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JUSTICE CIVILE 

COUR CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 19 août. 

TPSTAMËNT FAIT PAR UN FRANÇAIS A L'ÉTRANGER. — FORME 

AUTHENTIQUE. — LÉGISLATION HÉBRAÏQUE. — MOYENS NOU-

VEAUX. 

I Aux termes de l'article 999 du Code Napoléon, le 
Français qui se trouve à l'étranger, peut faire ses disposi-
ons" testamentaires soit par acte sous signature privée, 
ainsi qu'il est prescrit en l'article 970, soit par acte au-
thentique, avec les formes usitées dans le heu oti l'acte 

est passé. , . 
L'authenticité dont se préoccupe cet article, dans sa 

deuxième disposition, n'est point celle que définit et exige 
la loi française, mais l'authenticité relative dérivant de 
l'accomplissement des formes solennelles en usage dans 

le pays où le testament intervient. 
Spécialement, on doit considérer comme passé dans les 

formes solennelles, prescrites parla législation hébraïque, 
et par suite comme satisfaisant au vœu de l'article 999 du 
Code Napoléon, le testament d'un israélite d'Oran (Al-
gérie), prononcé de vive voix, à Jérusalem, devant deux 
témoins, recueilli par écrit et signé par ces deux témoins, 
soumis par les mêmes deux témoins à la sanction du Tri-
bunal de justice, composé de trois rabins, devant lequel 
ils en ont affirmé la sincérité, et enfin déclaré valable par 
ce même Tribunal qui a constaté l'identité des témoins et 

ia régularité matérielle de l'acte. 
II importe peu que les deux témoins ne fussent pas 

eux-mêmes des rabins ; la législation hébraïque autorisant 
le recours à tous témoins et déclarant valable le testament 
dicté à des témoins non rabins, si le testateur est mort 
(comme dans l'espèce) de la maladie pendant laquelle il a 
ainsi testé. 

II. Rejeté comme présenté pour la première fois devant 
la Cour de cassation et comme n'étant même pas justifié 
en fait, le moyen tiré de ce que l'exécuteur testamentaire, 
qui était en outre le père d'un des légataires institués, au-
rait figuré parmi les membres du tribunal par lequel le 
testament a été validé. 

III. Rejeté également, comme nouveau devant la Cour 
de cassation, le moyen tiré de ce que le testament devant 
profiter aux rabins en général, le Tribunal, composé de 
îrois rabins, aurait eu intérêt à le valider et ne se serait 
par conséquent pas trouvé dans les conditions d'indépen-

dance commandées par l'équité et voulues par la loi. 
Rejet, au rapport de M. Je conseiller Bayle-Mouillard, 

« sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
%nal, du pourvoi de la veuve Zegbid et autres contre 
™ arrêt de la Cour impériale d'Alger, en date du 30 avril 
«ob, rendu au profit des sieurs Abulafia et autres, plai-
d*nt, Me Duboy, avocat. 

«OMBBNADie ENTRE ÉPOUX. — RÉCOMPENSES DUES PAU LA 

FËMME. 

La femme doit récompense à la communauté pour les 
constructions et réparations faites par le mari sur les im-

eubles de son épouse, de la totaiité des sommes versées 
fjr la communauté pour les dépenses nécessaires et de la 
Plus-value, seulement, pour les dépenses utiles. 

uge qu'il a été fait une exacte application de cette rè-
«le par l'arrêt attaqué. 

conl ■' au raPPort de M«le conseiller Nicolas, et sur les 
car-1 -°ns du même avocat général, du pourvoi formé 
imnf S!eUf Ra8uet-Lépine, contre un arrêt de la Cour 

M
 pénale d Orléans, du 20 mars 1858, rendu au profit de 

eh»J6UVe 01 du sieur Raguet-Lépine. (Plaidant, M" Bé-
Cllard, avocat.) 

°
M

RAT DE MARIAGE. — DON PAR LE MARI A SA FEMME. 

INTÉRÊTS. 
"r f 

s mterêts d'une somme donnée par contrat de maria-ge 
eoureni " T la femme> à titre de bagues et joyaux, ne 
.roariaê pas de plein, droit à partir de la dissolution du 

est faïf' fîais seulement à dater de la demande qui en 
do-natin ' i °n ne ueat étendre par analogie à une pareille 
léon ' !îles dépositions de l'article 1570 du Code Napo-

Adm -1Ves aux intél ôts dd la dot-
H

ar(
j"|'sslon. en cesens, au rapport de M. le conseiller 

ral, d
u
 ' et sur 'es conclusions du même avocat-géné-

contre pourv?1 formé par les sieurs Marty et consorts, 
25 iuin !Vf/et dt! la Cour impériale de Riom, en date du 
Te4if' VDI .\rendu au profit du sieur de Latour d'Au-

8le- (Plaidant, M* Michàux-Bellaire, avocat.) 

^BEGLEMENT DE JUGES. - DOMICILE DE LA FEMME. 

ïnari tf^f°lle de la femme n'étant autre que celui de son 
doivent If l • pa? devant le Trikunal de ce domicile que 
dation A

 S1,mu!lanément portées et la demande en réin-
^'fodui^p .imcile conjugal, que le mari y a d'abord 
^ corD8 nD°

n/re ^fomme, et la demande eu séparation 
"^e e ! aiïuelie celle-ci a répondu à la première de-

^icile de si -0nnant S011 mari devant le Tribunal du d«-
Slder Pen,la fv-e' chez laquelle elle a été autorisée à ré-

Sur cette m?tance ei] séparation ? 
question, la Cour a ordonné, au rapport de 

M. le conseiller Bayle-Mouillard, et sur les conclusions 
conformes du même avocat-général, le soit communiqué 
de la demande en règlement de juges présentée par le 
sieur Lermier, demandant que la connaissance du double 
litige soit renvoyée au Tribunal civil de Dijon. (Plaidant, 

Me Delaborde, avocat. 

ENQUÊTE. —JUGE DE PAIX.—AFFAIRES SUJETTES A L'APPEL. 

 PROCÈS-VERBAL. ACTION RECONVENTIONNELLE EN 

DIFFAMATION. 

I. S'il est vrai qu'aux termes de l'article 39 du Gode 
de procédure civile, le juge de paix doit faire dresser pro-
cès-verbal des enquêtes qu'il reçoit, dans les affaires su-
jettes à l'appel, l'inobservation de cette règle ne suffit pas 
pour faire annuler la décision qui a suivi l'enquête, s'il est 
constant que l'appréciation du juge nJa pas été unique-
ment déterminée par l'audition du témoin entendu, mais, 
en outre, par d'autres éléments qui étaient plus que suffi-

sants pour justifier sa décision. 
II. Il appartient au juge, saisi d'une demande, d'appré-

cier, sur les conclusions reconventionnelles du défen-
deur, si les faits allégués par le demandeur à l'appui de sa 
prétention, sont ou non diffamatoires contre la partie ac-
tionnée ; et lorsque, reconnaissant ce caractère aux faits 
allégués, il condamne le demandeur à des dommages-in-
térêts envers le défendeur, le juge ne fait qu'exercer un 
droit et même accomplir un devoir, loin qu'il contrevienne 
à aucun texte de loi et notamment à l'article 23 de la loi 

du 17 mai 1819. 
Bejet, au rapport de M. le conseiller Poultier, et sur 

les conclusions du même avocat-général, du pourvoi for-
mé par le sieur Cornué contre un jugement rendu sur ap-
pel par le Tribunal civil du Mans, le 25 octobre 1857, au 
profit du sieur Pottier-Fleury. Plaidant, Me Maulde, 

avocat. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïssc. 

Bulletin du 19 août. 

DOUANES. — CONTREBANDE. MOYENS DE TRANSPORT. 

CONFISCATION. SUBSTITUTION D'UNE PEINE PÉCUNIAIRE. 

La confiscation est toute réelle et n'a rien de personnel; 
ainsi, en matière de douanes, lorsque l'objet dont la loi 
ordonne la confiscation n'a pu être saisi, les juges ne peu-
vent convertir cette peine en une condamnation pécuniaire 
égale à la valeur de cet objet. 

Spécialement, la loi des douanes ordonnant la confisca-
tion des moyens de transport à l'aide desquels les contre-
bandiers introduiront en France des objets prohibés, 
sans dire qu'à défaut de cette confiscation, celle-ci pour-
ra être convertie en une condamnation pécuniaire, les 
Tribunaux ne peuvent suppléer cette dernière peine, et 
c'est à bon droit qu'ils se refusent à prononcer une con-
damnation pécuniaire en remplacement de la confiscation 
desdits moyens de transport, dont les préposés des doua-
nes n'auront pu opérer la saisie. 

Rejet du pourvoi de l'administration des douanes formé 
contre l'arrêt de la Cour impériale de Douai, chambre 
correctionnelle, du 15 juin 1858, rendu en faveur du sieur 

Huart. 
M. Seneca, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, Me Rendu, 

avocat de l'administration. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois :, 

1° ^D'Antoine Loubens, Etienne-Anatole Richard et Au-

guste Terris, condamnés par la Cour d'assises du Var, les 

deux premiers aux travaux forcés à perpétuité et le troisième 

à quinze ans de travaux forcés pour vols qualifiés; — 2° De 

Pierre Charbon (Ain), vingt ans de travaux forcés, faux ; — 

3° De Joseph Bernardy (Drôme), dix ans de travaux forcés, 

tentative de viol ; — 4° De Joachim Bcehler (Var), dix ans de 

travaux forcés, attentat à la pudeur; — 5° De Jean-Marie Le-

neveux (Côies-du-Nord), dix ans de travaux forcés, vol quali-

fié ; — 6° De Jean Dequé (Pyrénées-Orientales), vingt ans de 

travaux forcés, tpntative de viol ; — 7° De Louis-Justin Ha-

mon (Mayenne), dix ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 8° 
De Joseph-Pierre-Sébastien Andreu (Pyrénées-Orientales); — 

9° De Claudine Pommerge (Allier), huit ans de travaux forcés, 

infanticide; — 10° D'Antoine Tourret (Allier), dix ans de 

réclusion, faux; — 11° De Charrié et Laserre (Arriége), cinq 

ans de réclusion, vol qualifié; — 12° De Sauveur Girvès (Py-

rénées-Orientales), cinq ans d'emprisonnement, faux ;—13° De 

Pierre Obert (Var), quatre ans d'emprisonnement, attentat à 

la pudeur ; — 14° De El Hadj ben Brahim (Oran), quatre ans 

d'emprisonnement, vol qualifié;—■ 15° Des époux Cimetière 

(Allier), deux ans d'emprisonnement, extorsion de titres ; — 

16° D'Adrien-Antoine Feljas ( arrêt de la Cour impériale 

d'Aix, chambre d'accusation), renvoi aux assises des Bouches-

du-Uhône pour attentat à la pudeur ; — 17° De André Perret 

(arrêt de la Cour impériale de Bourges, chambre d'accusa-

tion), renvoi aux assises de la Nièvre pour faux. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

Présidence de M. Pouget, conseiller. 

Audience du 16 août. 

EMPOISONNEMENT. AVORTEMENT. 

ACCUSÉS. 

COMPLICITÉ. TROIS 

Cette affaire, la plus grave de la session, excite au plus 
haut degré l'intérêt et la curiosité. Dans le mois de sep-
tembre 1857, le sieur Bel, dit Barrai, mourut à Capestang 
«près une maladie de quelques jours, qui avait présenté 
tous les symptômes d'un empoisonnement par 1 arsenic. 
La justice, informée, requit l'autopsie du cadavre, et Ma-
rianne Cabrol, veuve Bel, sur qui planaient les charges les 
plus graves, fut mise en état d'arrestation. 

L'affaire fut portée devant la Cour d'assises de l'Hé-
rault, à la session du mois de lévrier 1858, et les débats 
touchaient à leur terme, lorsque les dépositions de quel-
ques témoins vinrent révéler un nouveau crime, nécessi-
tant une seconde information. En présence de cet incident 
inattendu, et sur les conclusions de M. l'avocat-général 
Mestre, qui occupait le fauteuil du ministère public, la 
Cour rendit un arrêt qui, vu la connexité existant entre 
les deux crimes, renvoyait l'affaire à une prochaine ses-

sion. 
C'est en vertu de cet arrêt que Marianne Cabrol dite 

Céline, veuve de Pierre Bel, vient aujourd'hui répondre à 
une double inculpation d'empoisonnement et d'avorle-
ment. Eugène de Fallois et Marie-Anne Marty, femme 
Delpech, sont accusés de complicité de ce dernier crime. 

A l'ouverture des portes, la partie de la salle réservée 
au public est rapidement envahie. Des dispositions parti-
culières ont été prises pour assurer le maintien de l'ordre. 
Un fort détachement du 4e de ligne occupe la cour et les 
portes du palais de justice. Au pied de la Cour, une table 
est couverte des pièces à conviction. Ce sont des vasès 
scellés, renfermant les parties du corps de la victime qui 
ont été soumises à l'analyse chimique ; les capsules de 
porcelaine sur lesquelles se sont produites les taches ar-
senicales obtenues au moyen de l'appareil de Marsh ; des 
fragments des pavés de la chambre de Bel qui avaient re-

çu ses déjections. 
A dix heures et demie, la Cour entre en séance. Elle 

se compose de M. le conseiller Pouget, président, et de 
MM. Alicot, Buscailhon et Costa, conseillers assesseurs. 
Le siège du ministère public est occupé par M. Mestre, 
avocat-général. M'5 Cadilhac et Armely, du barreau de 
Montpellier, et Maffre, du barreau de Béziers, sont assis 

au banc de la défense. 
Après ie serment du jury, auquel deux jurés supplé-

i.-:'' :!.'.ires ont été adjoints, les débats devant durer cinq 
jours, et les formalités d'usage, le greffier donne lecture 
des deux actes d'accusation, car, en vertu d'une ordon-
nance de jonction rendue par le président, les deux affai-

res doivent être soumises au même jury. 
Voici presque en entier le texte de ces deux pièces im-

portantes : 

« A la suite d'une procédure criminelle, dans laquelle 
de Fallois avait été impliqué d'abord comme complice, 
Marianne Cabrol, veuve Bel, comparaissait, le 26 février 
dernier, devant la Cour d'assises de l'Hérault, comme ac-
eûsée d'empoisonnement sur la personne de son mari. 
Les dépositions de certains témoins à l'audience ayant 
révélé de graves indices d'un avortement, la Cour pensa 
qu'il convenait d'ajourner jusqu'après l'instruction de ce 
nouveau crime le jugement de l'empoisonnement, et, 
par arrêt du 28 février, elle ordonna le renvoi de cette 
affaire à une autre session. Une instruction immédiate-
ment ouverte a jeté sur le crime d'empoisonnement de 
nouvelles et vives lumières, en indiquant la provenance 
probable du poison, en constatant les dispositions homi-
cides de Marianne Cabrol, et révélant même de sa part 
des tentatives antérieures. Ainsi, l'instruction a établi que 
de Fallois a fait, à une époque contemporaine du crime, 
de nombreux voyages dans le canton de Peyriac, où il a 
des relations d'amitié et d'alliance avec un pharmacien, 
et où il fréquente, au village de Puycheric, une pharma-
cie abandonnée par le titulaire, et livrée à la négligence 
d'un gérant constamment absent. Aux approches du re-
tour de Bel, deux témoins ayant menacé Alarianne Cabrol 
des violences de son mari, si elle ne réformait sa condui-
te, elle répondit au premier : « S'il me bat, un bouillon 
de onze heures, et à midi mort! « Au second : « S'il me 
bat, une boulette fera son affaire. » Quelques jours avant 
la maladie de Bel, une de ses voisines, la femme Bona-
fous, le vit tenant une assiette de vermicelle préparé par 
sa femme. Bel, après l'avoir goûté, dit à la femme Bona-
fous : « H m'est impossible de manger le vermicelle, tant 
il est amer. » Le soir, à la veillée, il lui répéta : « Vois-
tu, ma femme m'a donné du vermicelle, et je crois qu'il 
était empoisonné. » Catherine Galinier entendit les mêmes 
plaintes, et assista à une discussion soulevée entre les 
époux à cette occasion. Elle engagea Marianne Cabrol à 
garder le vermicelle pour sa fille, puisque son mari le 
trouvait mauvais. Marianne Cabrol, sans lui répondre, 
prit l'assiette et jeta le vermicelle par la fenêtre. 

« L'instruction a en .outre constaté avec évidence, à 
raison de l'avortement, la culpabilité des trois accusés. 
Marianne Cabrol qui, dès avant son mariage, s'était si-
gnalée par son inconduite, avait, depuis la transportation 
de son mari à Cayenne, donné un libre cours à ses désor-
dres. De Fallois, après quelques relations avec elle, avait 
fini par l'introduire dans la maison conjugale, où son ti-
tre de servante dissimulait à peine, aux yeux de l'opinion, 
le véritable caractère de la position qu'elle occupait. In-
formé, dans les premiers mois de 1857, du prochain re-
tour de Bel à Capestang, il dut renoncer à garder chez lui 
Marianne Cabrol, mais il l'établit dans une chambre oh 
se continua, de son aveu même, le scandale de leurs rela-
tions adultères. Cependant la proximité de l'arrivée de 
Bel avait provoqué chez les deux amants des préoccupa-

tions d'une nature plus grave. 
« L'inconduite de Marianne Cabrol avait porté ses 

fruits, et sa grossesse, accusée par la notoriété publique, 
est notamment révélée par les femmes des employés du 
canal, que la profession de leurs maris rapprochait de la 
maison de de Fallois ou appelait à partager les travaux de 
sa servante. Intéressé à l'avortement de sa maîtresse. De 
Fallois était en position de s'en procurer aisément les 
moyens. Dans une des communes du canton de Peyriac, 
d'où il est originaire, habitait Marianne Marty, femme 
Delpech, accoucheuse dépourvue de diplôme, signalée 

j>ar l'autorité locale et notoirement connue dans le pays 
pour se livrer à la pratique des avorfements. De Fallois, 
que ses relations d'amitié, de parenté et d'affaires rappe-
laient, par intervalles, dans son canton d'origine, con-
naissait par lui ou ses amis la coupable industrie de cette 
femme. Il s'y rend le 3 juin et y passe deux jours. Le 23 
juin, la femme Delpech arrive à Capestang par le bateau 
de poste, à une heure après minuit ; elle trouve sur le 
bord-du canal de Fallois, qui lui indique la demeure de 
Marianne Cabrol. Celle-ci l'accueille, la reçoit dans son 
lit, l'accompagne le lendemain à Puysserguier, lui sert au 
retour un repas recherché, lui fait partager une seconde 
fois son lit, et, le surlendemain, à quatre heures du ma-
tin, la reconduit au bateau de poste, où elle retrouve de 
Fallois à son départ, comme elle l'avait trouvé à son ar-

rivée. 
« A en croire les accusés, la double rencontre de de 

Fallois et le séjour de la femme Delpech chez Marianne 
Cabrol ne sont que l'effet du hasard. La femme Delpech 
ne connaissait, dit-elle, ni de Fallois ni sa maîtresse ; elle 
se rendait à Puysserguier pour voir sa belle-sœur malade. 

Débarquée à Capestang au milieu de la nuit, le hasard lui 
aurait fait rencontrer au bord du canal de Fallois, auquel 
elle aurait fait part de son embarras pour continuer sa 
route. De Fallois lui aurait conseillé de s'arrêter à Capes-
tang chez une femme très complaisante, qui lui donnerait 
l'hospitalité pour la nuit, et la conduirait le lendemain à 
Puysserguier. Il se serait excusé de ne pouvoir l'accom-
pagner lui-même chez cette femme, qui n'était autre que 
Marianne Cabrol, et lui aurait minutieusement indiqué sa 
maison, située dans l'intérieur du village, l'engageant à 
l'appeler, de la rue, par son petit nom de Céline, auquel 
celle-ci aurait immédiatement répondu. Etrange hasard 
qui, au dernier mois de la grossesse de Marianne Cabrol 
et à la veille du retour de son mari, absent depuis cinq 
ans, lui aurait ainsi amené, au milieu de la nuit et par l'in-
termédiaire de de Fallois, son amant, une avorteuse, com-
patriote de de Fallois! Cette fable, repoussée par toutes les 
impossibilités matérielles et morales, par les contradic-
tions et les mensonges des accusés, reçoit, des révélations 
de Marianne Cabrol elle-même, un démenti formel. En 
effet, Marianne Cabrol, s'entretenant un jour avec la femç 
me Viguier de la visite de l'avorteuse dont elle cachait à 
tous le nom et la profession, lui avoua être allée une pre-
mière fois attendre au bateau cette femme, qui n'arriva 
pas ce jour-là. Elle y revint, dit-elle, le 23 juin ; mais la 
présence de Mme de Fallois, qui débarquait aussi du ba-
teau, l'obligea de rentrer chez elle, et, quelques instants 
après, l'étrangère fut accompagnée à sa demeure par un 
postillon du canal. Ce dernier détail est confirmé par la 
femme Lignon dite Cocotte, à laquelle le postillon lui-

même en a fait la déclaration. 
« Un mois après, l'avorteuse revint à Capestang ; elle y 

a été vue par plusieurs témoins. Le gendarme Février a 
parcouru avec elle, à la fin de juillet, une partie de la 
route, et la jeune enfant de Marianne Cabrol elle-même 
atteste cette double visite, avec les détails les plus précis. 
C'est à la fin de juillet que fut pratiquée sur Marianne 
Cabrol, par la femme Delpech, l'opération qui, tout en 
provoquant l'avortement, amena des résultats dont elle 
ne put cacher les traces. Divers témoins constatèrent l'al-
tération de sa santé, la perte de son embonpoint et de 
ses forces. Elle fut obligée de suspendre son travail pen-
dant plusieurs jours. Un matin, à trois heures, elle ap-
pela, d'une voix faible, son voisin Bonafous, qui passait 
sous sa fenêtre ; ses traits étaient d'une pâleur extrême ; 
elle lui demanda du vinaigre, et, comme il se disposait à 
monter chez elle pour lui en porter, elle lui jeta son mou-
choir, le priant de le lui renvoyer par la fenêtre après l'en 
avoir imprégné. Madeleine Augé, sa tante, vint, à sa 
prière, lui donner des soins. On la vit avant cinq heures 
sortir de la maison, un vase à la main; regarder avec pré-
caution autour d'elle, traverser la rue et en déposer dans 

un coin le contenu. 

« A ces révélations de Marianne Cabrol, qui établissent 
la culpabilité des trois accusés, la femme Delpech, à sou 
tour, a ajouté les siennes, en faisant confidence de son 
crime à une de ses codétenues, et les détails dans les-
quels elle est entrée rappellent, dans ses dispositions les 
plus importantes, le récit d'Urbain Lignon. Pendant les 
premiers jours de sa détention dans la maison d'arrêt de 
Béziers, la femme Delpech partageait la cellule de la da-
me Géraudon, prévenue d'escroquerie. Le besoin de 
tromper les ennuis de la captivité établit la confiance en-
tre les deux détenues, et la femme Delpech, obligée de 
recourir, pour sa correspondance, à la plume de sa com-
pagne, n'eut bientôt pour elle aucun secret. Elle lui con-
fia qu'elle exerçait depuis plus de quinze ans le métier 
d'avorteuse, dont elle avait fait l'apprentissage auprès 
d'une sage-femme qu'elle servait comme domestique. 
Entre autres avortements, elle lui en raconta deux prati-
qués sur Marie Marty, sa cousine, dont le sieur Anglès, 
pharmacien à Peyriac, amant de cette dernière, lui aurait 

payé le prix. 
« A sa sortie de prison, elle avait, disait-elle, le projet 

de quitter le pays, où elle serait à l'avenir l'objet d'une 
surveillance trop active, et de se rendre à Toulouse, où 
elle se livrerait à un commerce de fruits et de légumes 
qui lui permettrait de s'introduire dans les maisons sans 
éveiller les soupçons de l'autorité. Enfin, sans-son arres-
tation, elle aurait fait à Carcassonne, ajoutait-elle, une 
opération qui devait lui être payée 200 fr. 

« Quant à l'avortement de Marianne Cabrol, voici le ré-
cit qu'elle en fit à la dame Géraudon : 

« De Fallois, lui dit-elle, ne la connaissait pas person-
nellement. Lorsqu'il apprit le prochain retour de Bel, il 
alla trouver le pharmacien Anglès, de Peyriac, son ami et 
son allié, lui fit part de la grossesse de sa maîtresse et lui 
demanda le moyen de la débarrasser. Anglès lui signala 
la femme Delpech et promit de l'envoyer à Capestang dès 
qu'il aurait besoin de son ministère. Il fut convenu que de 
Fallois irait f attendre au bateau, et qu'en signe de recon-
naissance, elle porterait un panier au bras et un mouchoir 
blanc à la main. Defallois se trouva, en effet, au bateau, 
l'accompagna à quelques pas de la maison de Marianne 
Cabrol et lui dit de l'appeler par son petit nom de Céline. 
Celle-ci ouvrit la croisée, demanda qui était là, et, sur. 
une réponse convenue, l'accueillit chez elle 

. . . . .A leur retour de Puysserguier, par un che-
min de traverse, de Fallois se porta à leur rencontre et 
donna à la femme Delphech cinq pièces d'or, auxquelles 
Marianne Cabrol aujouta 5 fr. pour payer sa place au ba-

teau. 
« À la double révélation de Marianne Cabrol et de la 

femme Delpech vient se joindre un dernier élément de 
preuve personnelle à de Fallois. Dans la maison d'arrêt 
de Béziers, les trois accusés ont profité de la maladie de 
la femme du gardien pour établir entre eux des commu-
nications et concerter leurs moyens de défense. Deux dé-
tenues, Jeanne Serriès et la veuve Vincent, étaient mo-
mentanément chargées dans la prison de certaines cor-
vées qui leur permettaient de communiquer, la première 
avec Marianne Cabrol, la seconde avec de Fallois. La 
femme Delpech a fait dire par Jeanne Serviès à Marianne 
Cabrol de tout nier, si elle était encore interrogée, et de 
répondre non à toutes les questions du juge d'instruction. 
Par l'intermédiaire de la veuve Vincent, elle a successive-
ment adressé à de Fallois diverses lettres écrites sous sa 
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dictée par la femme Géraudon. Dans la première, datée 

du 10 avril, la femme Delpech priait de FaUois de lui fai-

re savoir où en était leur affaire et ce qui se passait. De 

Fallois lui a répondu qu'il avait été interrogé, qu'il savait 

tout ce qui avait été dit contre lui, et l'a engagée à être 

ferme et à soutenir qu'il ne l'avait pas accompagnée chez 

Marianne Cabrol. Dans une deuxième lettre, la femme 

Delpech demandait à de Fallois quelque argent pour 

adoucir ses souffrances, dont elle l'accusait d'être l'unique 

auteur. Par sa réponse, de Fallois lui a exprimé le regret 

de n'avoir pas d'argent, lui promettant de lui en faire 

passer dès qu'il aurait été payé par ses débiteurs de Bé-

ziers. En effet, sur une nouvelle lettre de la femme Del-

pech, il lui a adressé une troisième réponse contenant 

deux pièces de 1 fr. Dans cette lettre, il l'a engagée à 

prendre pour son défenseur l'avocat que Marianne Cabrol 

et lui avaient choisi. Enfin, quelques jours après, une 

quatrième lettre de de Fallois a averti la femme Delpech 

qu'il ne pouvait lui adresser de nouveaux fonds, obligé 

qu'il était de payer à l'entrepreneur de la prison ses dé-

penses du mus, et lui a conseillé d'en demander au phar-

macien Anglès, de Peyriac. Sur demande de la femme 

Delpech, la dame Géraudon a, en effet, sollicité un se-

cours du pharmacien Anglès, et celui-ci lui a envoyé une 

somme de 25 fr. en timbres-poste contenus dans une let-

tre à l'adresse de la femme Delpech et qu'il a signée du 

nom de Marie Marty, sa sœur. 

« De Fallois a compris toute la gravité de cette corres-

pondance, dans laquelle ses relations avec l'avorteuse ac-

cusent sa propre culpabilité, et, profitant de la destruc-

tion de ces lettres, il a nié qu'elles fussent à la destination 

de la femme Delpech. — D'après lui, c'est à la dame Gé-

raudon que s'adressaient sa correspondance et les pièces 

d'argent qu'elle contenait. Mais cette inadmissible explica-

tion est démentie, non-seulement par les dénégations de 

la dame Géraudon, de la veuve Vincent et de Jeanne Ser-

riès, mais par les aveux de la femme Delpech elle-même, 

qui reconnaît formellement avoir dicté les lettres écrites à 

de Fallois, avoir reçu ses réponses, et, dans une de ces 

réponses, l'argent qu'elle lui avait demandé. 

« En conséquence, les susnommés sont accusés, savoir : 

« 1° Marianne Marty, épouse de Jacques Delpech, d'a-

voir, dans le courant de l'année 1857, à Capestang, par 

aliments, breuvages, médicaments ou tout autre moyen, 

provoqué l'avortement de Marianne Cabrol, dite Céline, 

veuve de Pierre Bel, dit Barrai, alors enceinte, et qui a 
consenti à cet avortement ; 

« Marianne Cabrol, dite Céline, veuve de Pierre Bel, dit 

Barrai, d'avoir, au même lieu et à la même époque, con-

senti à faire usage des moyens à elle administrés, à cet 
effet, l'avortement s'en étant suivi ; 

« 3° Marie-André-Marc-Ga; par - Eugène de Fallois, de 

s'être, au même lieu et à la même époque, rendu complice 

du crime d'avortement ci-dessus spécifié : 1° pour avoir 

provoqué, par dons et promesses, Marianne Marty à com-

mettre ledit crime, 2° pour avoir, avec connaissance, aidé 

ou assisté Marianne Cabrol, dite Céline, dans les faits qui 

ont préparé ou facilité l'action, ou dans ceux qui l'ont 

consommée ; 

« Faits qualifiés crimes et prévus par les articles 317, 
59 et 60 du code pénal. » 

« A la suite des événements politiques qui troublèrent, 

en décembre 1851, la commune de Capestang, Pierre Bel 

dit Barrai avait été condamné par le Conseil de guerre à 

la peine de la déportation. Gracié, après un séjour de 

cinq ans à Cayenne, il rentra à Capestang le 20 août 1857. 

Son retour, accueilli avec bonheur par les membres de sa 

famille, excita chez Marianne Cabrol, sa femme, un tout 

autre sentiment. Marianne Cabrol s'était signalée, dès 

avant son mariage , par le désordre de ses mœurs. Bel 

l'avait épousée en septembre 1850, malgré l'opoosition de 

ses parents, et elle accoucha, après six mois de mariage, 

d'un enfant dont la paternité fut notoirement attribuée à 

un autre que son mari. A l'affection de Bel, Marianne Ca-

brol répondait pâr une aversion profonde. Gênée, par sa 

présence, dans ses habitudes de libertinage, elle trouva 

dans les poursuites judiciaires, survenues à l'occasion ries 

troubles politiques, un moyen de se débarrasser de lui. 

Elle avait joué, elle-même, dans l'insurrection de Capes-

tang, le rôle le plus actif. Plusieurs fois on l'avait enten-

due proférer, contre des hommes honorables, le cri de : 

« Aoùsso-lou ! » Elle était mêlée aux attroupements ar-

més desquels partirent les coups de feu qui atteignirent 

les gendarmes, et n'avait dû qu'à son état avancé de gros-

sesse la faveur d'échapper à une arrestation. Bel, impli-

qué dans les poursuites, avait échappé aux recherchés de 

la justice, grâce à une cachette pratiquée dans sa cave, 

dans laquelle il s'enfermait à l'approche des agents de 

l'autorité. Marianne Cabrol fit révéler par sa mère, au 

commissaire de police, l'existence de cette cachette. 

« Ainsi trahi, Bel frit arrêté, amené au Conseil de 

guerre et frappé de la transportalion. Marianne Cabrol, 

délivrée d'une surveillance impoitune, se livra, pendant 

le séjour de son mari à Cayenne, à tous les débordements : 

elle se donnait au premier venu, et entretenait notam-

ment, avec un sieur de Fallois, contrôleur du canal du 

Midi, marié lui-même, des relations adultères, dont le 

scandale, connu de tous, révoltait d'autant plus la con-

science publique qu'on la voyait, au milieu de ses désor-

dres, fréquenter l'église et s'approcher des sacrements. 

De Fallois, entraîné par une passion violente à l'oubli de 

tous ses devoirs, l'avait d'abord tenue dans une chambre 

puis, enfin, introduite dans sa maison à titre de domes-
tique. 

« A son retour à Capestang, Bel fut informé de l'incon-

duite de sa femme ; il en conçut un violent chagrin et 

voulut, à tout prix, y mettre un terme ; de là des querel-

les et des scènes de violence, à la suite desquelles l'accu-

sée ne dissimulait pas la violence de son ressentiment. 

« Pour être libre, disait-elle dans une circonstance, il 

me faudrait deux coups de croix, » appelant ainsi de ces 

vœux la mort de son mari et de sa fille. Plus tard, elle 

confiait au témoin Lignon qu'elle détestait son mari, et 

qu'elle serait enchantée de le voir mourir. Frappée un 

jour par son mari, Marianne Cabrol porta plainte au com-

missaire de police, qui lui reprocha ses désordres et cher-

cha à la rappeler à ses devoirs. Loin de céder à ces con-

seils, elle ne songea plus qu'à reconquérir la liberté par 
un crime. 

« Bel avait rapporté de Cayenne une affection de poitrine 

qui, aggravée sans doute par les fatigues du voyage , se 

trahissait quelquefois, à son retour, par des vomisse-

ments de sang. Mais, grâce au secours de l'art, au de-

vouement de ses sœurs, empressées de lui prodiguer 

leurs soins et à lui fournir une nourriture substantielle, 

son état s'était amélioré ; il avait repris ses forces et se dis-

posait à se livrer aux travaux des champs, lorsque, le 11 

septembre, il fut invité par un de ses voisins, le sieur 

Bonafous, à manger des champignons. L'occasion parut 

bonne pour un empoisonnement qui, à la suite d'un repas 

semblable, passerait à tous les yeux pour le résultat d un 
accident. 

« Après le repas, en effet, Marianne Cabrol entra chez 

Bona'bus et, sous prétexte de faciliter la digestion des 

champignons, elle offrit aux deux convives de venir boire 

chez elle un verre d'une liqueur que de Fallois lui avait 

donnée. Bonafous et Marianne Cabrol burent avec plaisir; 

quant à Bel, à peine eut-il porté le verre à ses lèvres qu'il 

s'écria ; « Ah 1 coquine, que m'as-tu donné? tu m'as em-

poisonné ! » Sur le conseil de Bonafous, il remplit son 

verre d'eau et but ainsi le reste de la liqueur. 

« Aussitôt il éprouva de violentes coliques ; dans l'a-

près-midi, Marie Bel, femme Fabre, sa sœur, le trouva 

très souffrant. Il lui raconta que, depuis qu'il avait bu la 

liqueur que lui avait donnée sa femme, il se sentait le feu 

dans les entrailles. La nuit, les souffrances redoublè-

rent , et vers deux heures du matin il fut pris de 

fréquents vomissements. Bonnafous, son voisin, accou-

rut au bruit qui se faisait dans sa chambre, et le vit 

en proie à une agitation extrême ; il vomissait, au milieu 

de convulsions, des matières noirâtres mêlées d'écume 

blanche. Ses douleurs étaient atroces. Sa sœur étant sur-

venue, il se jeta à sou cou, en s'écriant : « Je suis perdu! 

je suis brûlé depuis la bouche jusqu'au fondement... Il me 

semble, ajoutait-il, que l'on me passe un sarment enflam-

mé dans les entrailles !... » Le lendemain, le docteur Ca-

dilhac fut appelé ; il crut, d'après les récits qui lui furent 

faits et les symptômes de la maladie, à un empoiso;,ne-

mont par les champignons, et prescrivit le traitement in-
diqué dans les accidents de cette "hature. Grâce à ce trai-

tement, le mal diminua d'intensité, malgré la persistance, 

par intervalles, des convulsions et des vomissements. 

« Le malàde recevait, pendant le jour, les soins de ses 

sœurs et de son frère, mais sa femme lui donnait les ti-

sanes. Le soir, il congédiait, par discrétion, ses parents. 

Le plus souvent Marianne Cabrol passait seule la nuit au-

près de lui. Si quelqu'un restait avec elle, elle recomman-

dait qu'on l'éveillât quand il demanderait à boire. Cepen-

dant les sœurs de Bel ne le quittaient qu'avec regrel, 

ayant souvent remarqué qu'après l'avoir laissé le soir as-

sez calme, elles le retrouvaient, le lendemain matin, aux 

prises avec de vives douleurs. Le docteur Gadilhac lui-

même l'avait trouvé, un soir, dans un état si satisfaisant, 

qu'il l'avait autorisé à prendre du lait pendant la nuit, 

promettant, pour le lendemain, une nourriture plus sub-

stantielle, si l'amélioration persistait. Le lendemain, à son 

retour, les symptômes d'empoisonnement avaient reparu 

avec une intensité nouvelle, et le docteur fut tellement 

frappé de cette recrudescence, qu'il disait, quelques jours 

après, à Marie Fabre, sœur de Bel : « Si votre frère n'é-

tait entouré des soins de sa famille, je serais pqrlé à croire 

qu'on l'a empoisonné de nouveau. » Marianne Cabrol re-

cueillit les matières vomies par son mari dans un vase, 

qui depuis a disparu. Lorsque ces matières se répandaient 

sur le pavé, elle les lavait soigneusement avec de l'eau et 

de la cendre, et les jetait par une croisée. Pendant tout le 

cours de la maladie, elle est restée impassible au milieu 

de la douleur de la famille ; tous les jours, souvent la 

nuit, elle s'absentait pour se rendre auprès de de Fallois; 

ces absences torturaient Bel, qui en devinait le motif. Il 

s'en plaignait à elle avec amertume, et, un jour qu'elle 

avait répondu insolemment à ses reproches, il se leva de 

son lit, malgré sa faiblesse, et la frappa violemment au 

visage. Elle courut porter sa plainte au commissaire de 

police, et lui rapporta que son mari l'avait menacée de la 

tuer et de se tuer ensuite lui-même. 

« A partir du jour de la rechute constatée par le doc-

teur Cadilhac, les douleurs et les vomissements redou-

blèrent; les déjections, d'abord verdâtres, prirent une 

teinte noire et sanguinolente ; enfin, le 25 septembre, 

Bel expira au milieu d'atroces tortures. 

« L'opinion publique ne s'était pas méprise sur les cau-

ses de cette mort. Déjà, pendant la maladie, Rose Cabrol, 

tante de Marianne, lui avait fait part des soupçons qui 

circulaient sur son compte. Le lendemain de la mort, Ma-

rianne Bel, épouse Fabre, tante du défunt, entrant dans 

la maison mortuaire, annonça que vraisemblablement 

l'inhumation n'aurait pas lieu avant qu'il fût procédé à 

l'autopsie du cadavre. « Ce n'est pas moi, épouse, que 

Ton soupçonne de l'avoir empoisonné ? » dit Marianne Ca-

brol; à quoi Marianne Bel répondit par un silence signifi-
catif, dont l'accusée fut toute troublée. 

« La justice, informée de la mort de Bel et des bruits 

qui accusaient sa veuve, fit procéder à l'exhumation du 

cadavre et soumit à des experts chimistes les divers or-

ganes, les raclures des pavés sur lesquels les déjections 

étaient tombées, ainsi que les terres au-dessous de la fe-

nêtre par laquelle étaient jetées les déjections. 

« L'analyse chimique a constaté, dans ces raclures de 

pavé et dans ces terres, une certaine quantité d'arsenic, 

et une quantité bien plus considérable encore dans le foie, 

l'estomac, la rate, le poumon, le cœur, les reins et les 

viscères du défunt; et les hommes de l'art ont unanime-

ment déclaré que la mort de Bel est la suite d'un em-

poisonnement par une substance arsenicale. 

« Cette opinion, fondée surtout sur l'ingestion de l'ar-

senic dans les organes de Bel vivant, ne saurait être 

infirmée par la circonstance fortuite de la présence d'une 

légère quantité d'arsenic dans les terres du cimetière de 

Capestang. Quelle qu'eût été la durée du séjour du cada-

vre dans la fosse, l'arsenic des terres du cimetière ne 

pourrait se retrouver ingéré dans les organes, et les ter-

res n'avaient même pas pu être en contact avec le corps, 

inhumé depuis quelques jours à peine, entouré de linges 

intacts et enfermé dans une bière hermétiquement close. 

« Des perquisitions tardivement faites au domicile de 

la femme Bel et du sieur de Fallois ont été sans résul-

tats, et il a été impossible de constater l'origine de l'ar-

senic qui a servi à l'empoisonnement. De Fallois, d'a-

bord poursuivi comme complice, a été l'objet d'une or-

donnance de non-lieu, malgré les présomptions les plus 

graves qui s'élevaient contre lui. Quant à "Marianne Ca-

brol, tous les éléments de la procédure établissent jus-
qu'à l'évidence sa culpabilité. 

« Obligée de reconnaître que la mort de son mari était 

due à un empoisonnement, elle a cherché à l'attribuer à 

un suicide. Cette supposition, inadmissible dans la posi-

tion de Bel, est réfutée par l'accusée elle-même, puisque, 

d'après sa déclaration au commissaire de police, ce n'est 

qu'après l'avoir tuée que Bel devait se suicider. Bel a-t-il 

pu, ainsi que l'accusée le disait un jour à sa mère, être 

empoisonné pendant la route, à son retour de Cayenne?.. 

Une pareille supposition tombe sous le poids do son ab-

surdité même. Enfin, les parents de Bel, pleins d'affection 

pour lui, avaient intérêt à sa conservation ; ils lui ont pro-

digué leurs soins et leurs secours; on ne saurait donc leur 

imputer un crime que Marianne Cabrol peut seule avoir 

commis. Son aversion pour son mari, qu'elle avait, en 

1851, livré à la justice; ses habitudes de libertinage, sa 

passion pour de Fallois, le besoin d'échapper aux repro-

ches et aux violences d'un surveillant décidé à mettre un 

terme à ses désordres; le verre de liqueur par elle offert à 

son mari, après un repas de champignons, dont les suites 

devaient expliquer naturellement les symptômes de l'em-

poisonnement ; l'impression produite sur Bel par cette li-

queur ; les douleurs qu'il ressentit immédiatement, les vo-

missements et les convulsions de la nuit suivante; le soin 

de donner seule à son mari les tisanes ; les recrudescen-

ces du mal, alors qu'après une amélioration constatée elle 

avait passé seule la nuit auprès de lui ; son impassibilité 

au milieu des douleurs de la famille ; ses visites à son 

amant pendant la maladie de Bel ; sa préoccupation de 

laver les pavés de la chambre, la disparition du plat des-

tiné à recevoir les déjections; son trouble au moment où 

se sont produits contre elle, dans la maison mortuaire, les 

premiers soupçons d'empoisonnement, tout prouve que 
Marianne Cabrol est coupable. 

« Du reste, elle a bien compris, elle-même, la gravité de 

sa position. Le jour de son arrestation, au moment de , 

partir pour Béziers, sous l'escorte de la gendarmerie, elle 

charge Louis Cabrol, son frère, d'aller dire à Bonnafous 

qu'il n'y avait que lui, Lazet et de Fallois qui pussent la 

sauver, en déclarant à la justice que Bel leur avait confié 

ses projets de suicide. Bonnafous, à qui Bel n'avait jamais 

fait de semblables confidences, refusa de se prêter au faux 

témoignage auquel il était convié. 

« La voix publique, aussi bien que la famille Bel, ac-

cuse hautement Marianne Cabrol ; sa mère elle-même, 

Marianne Grand, à qui l'on demandait un jour si elle ne 

lui avait pas fait quelque aveu, répondait : « Elle ne m'a 

jamais rien avoué, mais je la connais si légère, que tou-

jours il me semble que c'est elle qui a empoisonné son 
mari. » 

« En conséquence, la susnommée est accusée : 

« D'avoir, dans le courant du mois de septembre 1857, 

à Capestang, volontairement attenté à la vie de Pierre Bel, 

dit Barrai, son mari, par l'effet de substances pouvant lui 

donner la mort plus ou moins promptement, et qui l'ont, 
en effet, donnée. 

« Fait qualifié crime et prévu par les articles 301 et 
302 du Code pénal. •> 

Le greffier procède à l'appel des témoins. Cinquante-

quatre ont été appelés par l'accusation, dix-sept par la 
défense. 

Après avoir fait sortir de l'audience la femme Delpech 

et de Fallois, M. le préaident procède, pour le fait d'avor-

tement, à l'interrogatoire de Marianne Cabrol. Cette ac-

cusée répond avec le plus grand sang-froid aux questions 

qui lui sont posées ; son calme est extrême, et elle paraît 

ne pas comprendre la gravité de l'accusation qui pèse sur 

sa tête. Il résulte de ses déclarations que ses relations 

adultères avec de Fallois n'ont commencé qu'à l'époque 

où elle se trouvait à son service, et que ces relations ont 

complètement cessé quand elle est sortie de chez lui, c'est-

à-dire vers le milieu du mois de février 1857. Elle nie 

avoir jamais été enceinte, et explique, par une suppres-

sion momentanée, la perte de sang dont elle a été atteinte 

en juillet, et que l'accusation regarde comme la suite de 

l'avortement. D'après elle, la femme Delpech vint la trou-

ver une nuit, se recommandant à elle en alléguant l'avoir 

un jour rencontrée dans le bateau de poste, et lui dit 

qu'elle venait de Béziers s'informer du prix des cocons. 

La femme Delpech est introduite ; sa figure offre le type 

exact de l'intelligence mêlée d'astuce. Ses réponses an-

noncent beaucoup d'adresse et de présence d'esprit ; seu-

lement elle est en contradiction flagrante avec Marianne 

Cabrol. Elle prétend qu'arrivée à minuit à Capestang, pour 

aller voir une de ses sœurs malade à Puysserguier, elle 

s'était adressée à de Fallois qui se trouvait sur le bord du 

canal, et qui, sur sa demande, l'aurait conduite à l'entrée 

du village et lui aurait indiqué la demeure de Céline, 

comme étant celle d'une femme qui la recevrait chez elle 

et la conduirait le lendemain à Puysserguier. Contraire-

ment aux négations de la femme Cabrol, elle prétend lui 

avoir payé 3 francs le prix de sa nourriture et de l'hospi-
talité qu'elle lui avait donnée. 

Eugène de Fallois est appelé. Il est calme comme ses 

deux coaccusées. Il est vêtu de noir. Sa figure est peu ex-

pressive. Dans sa manière de s'exprimer on est loin de 

trouver la distinction qu'on serait en droit d'attendre d'un 

homme appartenant à une des familles les plus anciennes du 

pays. Pressé par les questions du président, de Fallois 

tombe en contradiction flagrante avec les déclarations 

des accusées précédemment interrogées. Il nie avoir ac-

compagné jusqu'au village la femme Delpech, et M. le 

président, le plan des lieux à la main, lui prouve qu'il 

est impossible qu'à une distance de 480 mètres, la nuit, 

dans un pays inconnu à cette femme, il ait pu lui indi-

quer, de manière à ce qu'elle pût, la reconnaître, la de-

meure de Marianne Cabrol. Il avoue avoir eu avec cette 

dernière des relations postérieures à l'époque où elle a 

quitté son service. Il reconnaît avoir remis son portrait 

à cette femme, mais seulement en reconnaissance des soins 

qu'elle lui aurait donnés dans sa maladie. Quant aux let-

tres écrites en prison, il soutient ne les avoir adressées 

qu'à la femme Géraudon, tandis que la femme Delpech 

assure lui avoir fait écrire deux fois et en avoir reçu une 

réponse et de l'argent. Ces contradictions si significatives 

produisent une vive impression. M. le président les fait 

ressortir et les constate avec une lucidité remarquable. 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

M. Mirabel, commissaire de police à Capestang, don-

ne des renseignements sur les mœurs dépravées et les 

antécédents déplorables de la femme Cabrol ; c'est elle 

qui a livré son mari à la justice en 1851. Sur la demande 

de M. le président, ce témoin entre dans quelques détails 

relatifs aux rapports de la femme Cabrol et de Fal-
lois. 

De Fallois : Cet homme est mon ennemi mortel ; il a 
juré ma perte. 

Gineste Bonnefont, juge de paix à Capestang. Ce té-

moin confirme les mauvais renseignements sur les mœurs 

de Marianne Cabrol. « La rumeur publique, ajoute-t-il, 

l'accusait d'avoir empoisonné son mari. » Le témoin don-

ne des détails sur la distance qui sépare le pont du canal 
de la maison de Céline. 

Duval, brigadier de gendarmerie, raconte la scène de 

l'arrestation du mari de Marianne Cabrol. Duval l'attribue 
à la belle-mère de Cabrol. 

Massot. C'est ce témoin qui a appris de la belle-mère 

de l'accusée Cabrol l'endroit où était caché Bel et en a 

prévenu l'autorité. Il a assisté à l'arrestation de Bel et en-
tre dans quelques détails à ce sujet. 

Il est trois heures, l'audience est suspendue. 

A quatre heures moins un quart, l'audience est reprise. 
L'audition des témoins continue. 

Bonnafous. Ce témoin dépose d'abord des faits relatifs 

à l'avortement. Quelques jours après le passage de la fem-

me Delpech, qu'il a vue à Capestang, Marianne Cabrol 

lui demanda du vinaigre. Plus tard, Lignon lui tint les 

propos rapportés dans l'acte d'accusation, sur les confi-

dences que lui aurait faites Céline. Il passe ensuite à l'em-

poisonnement et raconte le repas de champignons et la 

scène de la liqueur, à la suite de laquelle se produisirent, 

chez Bel, les premiers symptômes de l'empoisonnement. 

Dans la nuit, les vomissements de Bel le réveillent ; il ac-

court et constate que les matières vomies sont noires et 

couvertes d'une écume blanche. La rumeur publique, 

ajoute le témoin, accuse Marianne Cabrol d'avoir empoi-
sonné son mari. 

Le témoin parle des querelles qui s'élevaient fréquem-

ment dans le ménage, de l'aversion de la femme Bel pour 

son mari, de ses débordements. Il a remarqué le soin avec 

lequel Céline, malgré les observations qui lui étaient faites, 

s'empressait de faire disparaître les déjections de Bel. Il 

tient de la femme Py que le postillon du canal a reçu 

l'ordre de de Fallois de conduire chez Céline la femme 
Delpech. 

Un juré : Le jury demanderait à savoir si la liqueur ver-

sée à Bel était tirée de la même bouteille que celle qu'ont 
bue les autres. 

M. le président : Quand nous traiterons spécialement 

de l'empoisonnement, la question sera posée au témoin. 

Taliavigner, juge do paix à Peyriac (Aude). C i magis-

trat a été chargé dans le principe d'interroger la femme 

Delpech, qui, dans sa déclaration, s'est trouvée en contra-

diction avec tous les témoins entendus. Appelé à donner 

des renseignements sur la moralité de cette femme, M. 

Taliavigner dépose qu'elle est notoirement o 

se livrant à la pratique des avortemeuts n °"
ni

- « 
faits qui viennent à l'appui de cette assertion

 Ue 

Segonne, maire de Puycheric (Aude), déuL * 

pris que de Fallois allait à Puycheric dans un ^"'U-
abandonnée presque entièrement par son géra 

me Delpech a, selon lui, une déplorable réputr V 
est connue comme une avorteuse.

 n
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Pierret, commissaire de police à Trèbes f
a

jf 

sition analogue. '
 Ulle

(W 

M
e
 Armely désire que l'on fasse remarquer 

que sa cliente a déjà été condamnée pour exer*
UX

 K 
de la médecine. M. le président fait 
mande. 

Berguer, maréchal-des-logis de gendarmerie il 

sur la réputation de la femme Delpech. Il résiil ] 

déclaration d'un de ses gendarmes, que, v
ers
 |

le
 de|j

! 

Juillet 1857, il a rencontré cette femme, q
u

i 

qu'elle allait à Puysserguier voir une de ses bel!
Ul a

 k 
malade. 

Mouchan , garde du canal : Il 

JeurS 

U 

V: 

rions 
fé 

belle' 
COD" 

jaits 
L» 

salie 

mouenan , garae au canal : il a appris qu
e

 i 

Cabrol était enceinte quand elle avait quitté le »
 â

 ^ 
J. w.ii.:. <->- 4.x :_ - 4..4X i- i-™. m oervi» 
de Fallois. Ce témoin" a constaté les différentes^ 

de de Fallois ; ces absences étaient en juillet, août 

tembre, plus fréquentes qu'autrefois. Le témoin
 a

 61
 ^r 

vent, la nuit, de la lumière dans la maisonnette^ ̂  
Falois possède sur les bords du canal. 1^4 

De Fallois reconnaît s'être absenté pour ses affi - , 

conteste seulement le nombre des absences et r''
eS
'

l: 

connaît que trois.
 ie

"re-

Mouchan déclare également avoir vu sortir ]
a

f 

Bel dé Chez de Fallois, la nuit qui suivit l'exhumât^ 

De Fallois : C'est complètement faux. 

Marianne Sizes dépose avoir appris de la femme D 

que Marianne Cabrol était enceinte en sortant de " 

Fallois ; que chaque année il en était de même et 

la disparaissait, et que M
mo

 de Fallois l'avait i 

cause de ses relations adultères avec son mari. 

La femme Bel nie énergiquement. Il est à 

au reste, que les trois accusés emploient le mêmes??''; 

me. Tous les témoins reçoivent d'eux un démenti fo
t
I| 

La femme Duffau. Ce témoin, qui a tenu le propos r 

porté par le précédent, le nie aujourd'hui. M. le présid^ 

lui rappelle qu'elle doit dire toute la vérité, sous p
e
jjj' 

s'exposer à être mise en état d'arrestation. La femme D f 
fau persiste dans ses dénégations. 

Marianne Sizes est rappelée et soutient sa première Ai, 

claration. Un débat, auquel M. le président met un te 

me, s'engage entre les deux témoins. La déposition écrite 

de la femme Duffau lui est lue ; elle persiste. M. 'le préu 

dent l'exhorte à réfléchir jusqu'au lendemain, et la ni 

vient qu'il l'entendra de nouveau et sévira contre elle-; 

elle continue à ne pas dire la vérité, attestée par let 

moin Sizes et même par son mari, et surtout par sapre-

pre déclaration, faite devant M. le juge d'instructioni
( Béziers. 

U est six heures ; l'audience est levée et renvoyée à de-
main, dix heures. 

Audiencedu 17 août. 

Un nombreux public se presse dans la partie de la salle 

qui lui est réservée ; les tribunes sont aussi occupées, Les 

regards se portent sur M"'
c
 de Fallois, qui est assise ai 

banc de la défense. 

A dix heures et demiè la Cour entre en séance. 

On continue l'audition des témoins. 

La femme Duffau est rappelée. Ce témoin rétracte g 

déclaration d'hier ; elle ne conteste plus les propos quilii 

étaient attribués par la femme Sizes. M. le président flé-

trit en termes énergiques la conduite de celte femme,qui 

a évidemment été l'objet d'une subornation. Cet incitai! 
produit une vive impression. 

Justine Costesec, femme Py. Le témoin a vu la femme 

Delpech arriver à Capestang le 24 juin. Il donne des dé-

tails sur le bruit qui courait de la grossesse de Mariant» 

Cabrol, au moment où elle a quitté le service de de Fal-

lois. Ce témoin hésite; M. le président est obligé de lui ar-

racher en quelque sorte les réponses. 

Catherine Huguet. La femme Cabrol a raconté au té-

moin qu'elle était allée accompagner une femme à PuyS
1 

serguier. Le témoin a constaté des taches de sang à la 

chemise de Céline. Le lendemain, elle la vit malade pat 

suite d'une perte de sang. 

M. le président fait observer à la femme Huguet que 

sa déposition à l'audience est beaucoup plus complète 

que celle qu'elle fit devant le juge d'instruction. M
e
 Maf-

fre cherche à expliquer cette différence; l'incident n'a pas 
de suite. 

Euphrosine Barthès. Vers la fin de juillet 1858, elle a 

vu, à cinq heures du matin, la tante de Céline sortir* 

chez cette dernière en tenant un vase, après avoir regardé 

avec précaution si elle n'était pas observée. Le témoin est 

alors monté chez Céline qui était alitée et qui lui dit avoir 

eu pendant la nuit une grande perte de sang, qui conli* 

commeun alambic. Céline lui a raconté que le matin 8°; 

nafous lui avait donné du vinaigre. La femme Bel attri-

bua, à une imprudence cette perte de sang ; mais la fer)* 

Barthès lui fit observer qu'elle était très heureuse que'
8 

nature eût agi autrement avec elle qu'avec les autres. 

de jours après, se trouvant seule chez Céline, elle remar-

qua des taches de sang si considérables sur la matelas 

lit, qu'elle eut l'idée que la femme Bel avait accou*. 

Céline lui a avoué être allée, en juin, attendre la te
11
"

11 

Delpech au bateau. La présence de M
mo

 de Fallois l'af" 

obligée de se retirer, elle est rentrée chez elle, où la '
eI
^ 

me Delpech serait venue la trouver, conduite par un p° ' 

tillon du canal. _ , 

Marianne Cabrol, interpellée : Je n'ai jamais fa
1
' ^ 

pareilles confidences à cette femme. Je la soupçonne 

m'avoir soustrait 24 fr. ; elle a intérêt à me charger. 

M.lejngede paix atteste la parfaite moralité du 

moin. ,
 B

. 

Madeleine Augé, tante de Marianne Cabrol. Elle a a 

né ses soins à sa nièce pendant la maladie que lui a' ^ 

causée la perte de sang. Elle nie être sortie, un vase a 

main. Confrontée avec Euphrosine Barthès, celle-ci » 

tient ce dernier détail, nié par la femme Augé. _ , , j
a 

Un juré : Le jury désirerait connaître la moralité 

femme Augé. j
B
. 

M. le juge de paix : Sa moralité est très douteuse, 

vitée à préciser sa déposition, la femme Barthès "'j
1
^. 

avoir vu Madeleine Augé sortant, un vase à la mai
n

>
 e 

trant quelques instants après, i|
e

j| 

W Malïre lit une déclaration du témoin, de laq
u
^ 

résulte qu'elle aurait vu la femme Augé jetant le con 

dù vase à un angle de la rue. f>mrti
e 

Julie Semène tient de Marianne Cabrol que
 la

/ :
oU

-
Delpech est venue la voir eu juillet 1857. L'accusée «y 

tait que c'était la femme d'un insurgé détenu a W 
erte de 

avec'Pierre Bel. Céline lui a avoué avoir eu
 u

ÇeP* 

sang. Le mari du témoin a donné du vinaigre a Le, ' ^ 

Marianne Cabrol, interpellée : C'est faux, cette i ̂  

et son mari peuvent dire ce qu'ils voudront. Si s ^ |„ 

nous a secourus dans Je temps, c'est qu'il était en 

société secrète à iaquelle appartenait Bel. pel-
Py, postillon du canal, nie avoir conduit la tenu 

pech chez Céline, .
 ntl

ié8V0'
f 

Marie Raymond, femme Lignon. Py lui a racom 
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i femme Delpech chez Céline. I 
^mPjg témoins confrontés, persistent chacun dans 

, .^fdéclaratîons.
 Je ]a femme Ljgn6n est 

PHJS^® ^I PY'JE NE IE CONNAIS PAS'IL ^' PAS 
û pays- .

 fîén
éral tient à préciser le système de 1 aç-

d«| i'aVOcal-gen«
ux
 ^ ^ .

 Cape8lang par la 

cli
;
a
tio» ^Jj il donne sur ce point quelques exphca-

Se!'Le 24 juillet ou le 1" août 1857 il 
févriC g°ll( '

femme
 Delpech dans les environs de la 

6
rei>contreii

e
'!ui a dit qu'elle allait à Puysserguier voir sa 

pgjorte ; el témoin est parfaitement sûr de cette ren-

jjelie-s
03
^

1
''
 cneV

aI était malade à cette époque, et il fai-

>M coot
re

- jLgpondance à pied
 # ^lS3r « me Delpech, interpellée, nie ce voyage. Il re-

- niant d'une déclaration, lue à titre de rensei-
t solW

 ce
f"

u
'elle a annoncé à un témoin qu'elle se propo-

f 6<!! ér à Puysserguier. 
sait a ai|B .

 n va
 p

re
ter serment. 

>. l'rb8

(
'V

e
 conclut, conformément à l'article 3 de la loi 

)'' • -
 pe

 que Lignon ne soit pas admis à prêter ser-

? ^ïme ancien déporté. . 
-;. &

e0
j'i

e
président ■■ M

e
 Mafîre, prenez vos conclusions par 

* «
crit-

 â'pnce est suspendue pendant quelques instants, 
L

' , or IP temps au défenseur d'écrire ses conclu-
:| pourdon

nei 

H sioIlS' A f la suspension de l'audience, on entend au dé-
pendant ^ ̂  ̂  j.

Qu
j
e (

-
a
j
t ges e

ff
orts

 p
0ur

 pénétrer 

% hors les D

 et
 „

m
 est maintenue par de nombreux fac-

t dans la sa
 mesures SO

nt prises, dans l'intérêt de l'or-
tjonoaires' j

e
 pnbiic de l'audience ne soit pas trop 

Art>.. nmKTûmonf dre et pour éviter tout encombrement, 
ornbreu ^r

rf renI
,j
se a une

 heure vingt minutes. 

l'avocat-général 
l'avocat-général 

ïa
feTés£nt

eP
donne la parole à 

i conclusions de M' Maffre. 
SUr ides réquisitions conformes, et la Cour décide que 
P n sera entendu à titre de simple renseignement. 
Lig

non
. mignon. C'est ce témoin, ancien amant de Cé-

M. 
M. 

v>"""voulant dans ce mois d'août avoir des rapports 

ÎÏÏÏè> reçut 1» la confidence rapportée dans l'acte 

n
 Céline lui a dit qu'une femme était venue 

A
 aC

s
]
e
 mois de juillet, et qu'à la suite de cette visite elle 

7 fciîwe fausse couche. Celte femme aurait reçu 50 
aVfiO

 fr
 p

0Ur
 ses peines. S'il n'a pas déclaré d'abord ces 

Z\s devant le juge d'instruction, c'est que la femme Ca-
brol n'était alors poursuivie que pour crime d'empoison-
nement et qu'il n'a pas été questionne sur ces circons-
tances 'il les a d'ailleurs racontées à Chambert et à Bo-
nafous' Céline lui a dit qu'elle pouvait sans crainte se livrer 
à la débauche, et que cette femme serait prête à lui ren-

dre toujours le même service. 
Marianne Cabrol : Je n'ai jamais eu de rapports avec 

cet homme; il ment. 
De Fallois : C'est la jalousie qui tait parler cet hom-

me. Hélait jaloux de ce que la femme Cabrol m'accordait 

ses faveurs. 
Urbain Lignon a entendu dire à Céline qu'elle n'aimait 

pas son mari, et que, s'il venait à mourir à Cayenne, il 
ferait son bonheur. Céline était une femme méprisée 
dans le pays ; elle se livrait au premier venu. Ce témoin 
a assisté à la dernière maladie de Bel ; quand il vomissait, 
sa femme faisait disparaître les déjections et lavait soi-
gneusement les pavés de là chambre. Le bruit était géné-
ralement répandu qu'elle avait empoisonné son mari. 

Maxime Chambert. M^Maffre s'oppose, par la même 
raison, à la prestation 3e'serment de ce témoin, 

M. l'avocat-général. Mêjues conclusions que précé-
demment. Le témoin ne priête pas» serment. 

Lignon lui a l'ait deux tonlidences : une première fois 
il lui a dit que Céline avait pris, sans succès, des remèdes 
pour se procurer vin avorfement ; la (seconde fois il lui a 
taitJe même récit que dans sa déposition. Invité à préci-
ser si ces deux confidences lui ont été réellement faites, 
il persiste. 

Lignon, interpellé, déclare, après avoir rassemblé ses 
souvenirs, que le témoin a dit la vérité, qu'il lui a fait 
deux confidences et que le défaut de mémoire seul l'a 
empêché de le déclarer devant le juge d'instruction. 

Marianne Cabrol : Je n'ai jamais rien dit de ce genre à 
Lignon. . : ■• ... .. 

_ Les défenseurs présentent des observations sur cette 
circonstance. 

Jeanne Chambert, femme du témoin précédent. Lignon 
lui a raconté les mêmes faits. 

Jean Dupuy a été chargé par le frère de la femme Del-
peen, avant la Saint-Jean, de dire à son autre sœur, la 
femme Bacou, que sa femme était malade. Il ne s'est ac-
quitté de la commission que quatre mois après. 

ba femme Delpech prétend qu'elle était instruite de cette 
maladie avant cette époque. 

Jeanne Barthas a rencontré la femme Delpech sur le ba-
tewja veille de la Saint-Jean. 

La dame Géraudon. À l'arrivée de ce témoin, un mou-

do" i
 curiosi

*é se produit dans la salle. M"'" Gérau-
n est la veuve d'un major belge. Ecrouéé à Béziers pour 

wroqu
ene) c

'
est a ]a maisou

 d'arrêt qu'elle a reçu les 

Cadences qui font l'objet de sa déposition. Sa mise est 
JE?$™8 ' e"e s'exprime avec élégance et beaucoup de 
V cision. Elle déclare avoir trente-cinq ans et être artiste 

||Mon ac
cent est étranger. 

jwie dépose que la femme Delpech a été placée dans sa 

ES 
"e, et s que l'accusée l'a priée d'écrire à M. de Fallois. 

'émoi tr°'s 'ettres< La femme Delpech a avoué au 
avonp"

 S°" Cr'me>en la suppliant de ne rien dire ; elle a 
«ne «Tv" P

réccdem(r
ient fait avorter deux fois sa cou-

ronné u
Uresse

 d'Anglès; pharmacien à Peyriac, et lui a 
indjqJ

6
.
8
 ,

rensei
g

n
ements suivants : C'est Anglès qui a 

à CaL,? e Failois la femme Delpech et qui l'a envoyée 

Equant?8' °Ù de Fallois 1,atleildait- 11 Fa conduite à 
a été fait Pa? de la maison de Céline, chez qui l 'opération 
Puy

Ss

 e !e lendemain ; puis elles sont allées ensemble à 
do

ntla
 Â^f- Au retour, on rencontra de Fallois 

pech. r- en Pièces d'or de 20 fr. à la femme Del 

euséen
r

r
"

0,
."

donn
e des détails sur la manière dont l'ac-

é{ai
etî

{' ce.dait. Les lettres écrites par la dame Géraudon 
q

Ua
.'Tles de

 réponses apportées par une détenue. 
feniIïie l)e!

em<
l

lettre mi Parvint Par dessous la porte. La 
bifide A

 aj°ute le témoin, se plaignait de la con-
voi- e Fallois rlico^t „„>;i '>„U„„J„„„„:. „„„.\„ f». 

^l'étaient au 

qui 

ois, disant qu'il l'abandonnait après l'a-
e où elle était. Toutes les ' . lettres écrites 

re,)0i% jetaientau nom de la femme Delpech. Dans ses 
Préoc

cunerH • disait à la lemme Delpech de ne se 
? S o, v nen

' I"'
11 se chargeait de tout, qu'il savait 

^dire a?0^1' I11'611^ devait être ferme ; qu'elle 
que lui de Fallois, ne l'avait pas accompagnée che: t F ^iïntë" n 'i— * » ovan pas auoumjjagiiut; 

,j°
u
i'San'n , deuxiôme lettre, le témoin, écrivant 

?elle ét
a
 i"?1 de Ja femme Delpech, disait à de Fallois 

îf001^. lie p ,Pns011 P01"" lui, et qu'il devait venir à son 
,
 ns

 I* trr,l;;l0,s ''.ePondit qu'il avait alors peu d'argent, 
luer u '

 u
" av^f*?. f e dem

andait à de Fallois de lui mdi-
i lsi- D

an
« i ' ' réPondit de prendre celui qu'il avait 

riaient d
P

, ^uatrièrae lettre écrite par de Fallois, se 

, Delpecl, p,eces de 1 fl'anc qu'il envoyait à la fèm-

Pech est interpëllée par M. le président, 

La fera me Del 

qui résume la déposition du témoin en faisant ressortir 
1 impossibilité que M- Géraudon, étrangère au pays et 
memea la, France, ait puisé dans son imagination les dé-
tails qu elle donne avec tant de précision. La femme Del-
pech se borne, dans une réponse assez longue, à attri-
buer & l'imagination de la dame Géraudon tous les faits 
que celle-ci met à sa charge. Elle l'accuse, de plus, d'a-
voir eile-même, à Paris, coopéré à un avortement,'et de 
un en avoir fait confidence. L'àccusée convient avoir fait 
écrire les lettres par la dame Géraudon, qui, dit-elle, lui 
répondait que de Fallois l'engageait à se tranquilliser, 
que la vérité serait connue et qu'elle serait bientôt 
rendue à la liberté. Elle nie fermellement avoir demandé 
de l'argent à de Fallois. M. le président lui prouve qu'elle 
es! en contradiction flagrante avec ses déclarations écri-
tes. 

Dans cet interrogatoire, l'honorable président qui a di-
rigé ces débats l'ait ressortir, avec une parfaite lucidité et 
une grande énergie, ces contradictions et ces dénéga-
tions, qui prouvent les rapports qui ont existé antérieu-
rement entre de Fallois et la femme Delpech, rapports 
que celle-ci a constamment niés. 

De Fallois est interpellé. D'après lui, il n'a reçu que 
deux lettres de Mme Géraudon, qui lui écrivait, en son 
nom, des compliments de condoléance, et il a répondu à 
ces lettres comme on répond à une politesse. Il n'a jamais 
nommé la femme Delpech dans ses lettres, et c'est à iVlme 

Géraudon qu'il a envoyé les deux pièces de 1 fr. Le té-
moin ment, dit en terminant l'accusé. 

Marianne Cabrol : La femme Delpech ne peut pas avoir 
fait de confidences à la dame Géraudon sur l'avortement, 
puisqu'il n'y a pas eu d'avortement. 

M<> Maffre fait observer que, d'après le témoin, de Fal-
lois aurait payé avec cinq pièces d'or les soins de la fem-
me Delpech, et que, d'après ce que Céline aurait dit à Li-
gnon, la sage-femme aurait reçu de 50 à 60 francs. L'avo-
cat signale à MM. les jurés cette contradiction importante. 

La dame Géraudon est reconduite à la maison d'arrêt où 
elle subit un emprisonnement de six mois, que le Tribunal 
de Béziers lui a infligé pour délit d'escroquerie. 

Adèle Fayet, détenue à Béziers, était l'instrument de la 
correspondance établie entre de Fallois et la femme Del-
pech. Elle a entendu raconter à la dame Géraudon les 
confidences que lui avait faites la femme Delpech. 

La femme Delpech, la femme Cabrol et de Fallois, in-
terpellés, répondent : « C'est faux. » 

De Fallois a toujours soutenu n'avoir pas connu l'émis-
saire qui lui apportait les lettres. Le témoin affirme qu'il 
remettait les lettres à de Fallois lui-même, qui lui disait 
de garder le sdence. 

De Fallois : Ce témoin ment. 

M. le président : Quel motif a-t-il de vous charger? 
De Fallois : Je l'ignore. 
Une discussion s'engage entre les défenseurs et le mi-

nistère public sur la question de savoir à qui étaient des-
tinés l'argent et les lettres de de Fallois, et surtout quelle 
est l'opinion du témoin. 

Le témoin, interpellé à ce sujet avec précision par M. 
l'avocat-général, déclare qu'il avait la conviction qu'ils 
étaient destinés à la femme Delpech, quoiqu'ils fussent 
à l'adresse de la femme Géraudon. 

Jeanne Serriès a été chargée par de Fallois de recom-
mander à Marianne Cabrol de dire toujours non quand 
elle serait interrogée ; le témoin ne s'acquitta pas de cette 
mission. 

Anglès, pharmacien. — Ce témoin, qui avait d'abord 
été prévenu dans cette affaire, prétend avoir connu la 
femme Delpech, mais seulement parce qu'elle venait dans 
sa pharmacie. S'il lui a envoyé de l'argent, c'est à cause 
de l'intérêt qu'il portait à une de ses meilleures clientes. 

L'audience est levée à quatre heures un quart. 
La série des témoins sur le fait de l'avortement étant 

épuisée, demain, à dix heures, on commencera l'audition 
de ceux qui ont rapport au crime d'empoisonnement im-
puté à Marianne Cabrol, veuve Bel. 

CHllOAIttLE 

PABIS, 19 AOUT. 

Par décret impérial, en date du 13 août 1858, rendu à 
Quimper, sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'instruction publique et des cultes, 
ont été nommés chevaliers de la Légion-d'Honneur, MM. 
Bonnier, professeur à la Faculté de droit de Paris, Feuge-
rolles (Duperré), professeur à la Faculté de droit de Caen. 

— La chambre criminelle de la Cour de cassation, pré-
sidée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, 
rejeté le pourvoi de Joseph Billon, condamné à la peine 
de mort, par arrêt de la Cour d'assises de l'Ain du 29 
juillet 1858, pour parricide. 

M. Zangiacomi, conseiller rapporteur; M. Sevin, avo-
cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Labor-
dère, avocat. 

— Solder, qui n'a que dix-huit ans et demi, est amené 
devant le jury par une double vanité. Simple commis dans 
la maison veuve Lyon-Allemand, il a voulu se donner les 
apparences et les jouissances d'une fortune qu'il n'avait 
pas ; fils d'un homme très honorable, mais qui remplit 
les humbles et très utiles fonctions de pédicure dans un 
établissement de bains, il a voulu se donner les dehors de 
la noblesse que lui refusait sa naissance. 

En cinq mois de temps, il a détourné 5,400 francs, qui 
ont été dissipés de manière à donner satisfaction aux deux 
vanités dont nous venons de parler. 3,500 francs ont été 
employés en achat de bijoux, parmi lesquels figure une 
épingle de 500 francs. Il s'est donné des plaisirs de toute 
sorte, parmi lesquels ceux de la gastronomie tiennent une 
large place, car on a trouvé chez lui une note de restau-
rateur, qualifiée à bon droit de scandaleuse, et qui chiffre 
pour 107 francs un des déjeuners de l'accusé. 

Voilà pour les satisfactions données à la vanité d'une 
fortune que n'avait pas Sohier. 

Quant à l'autre vanité, celle de la naissance, on le voit 
faire le grand seigneur avec les personnes avec lesquelles 
il se trouve en relations. Au bijoutier qui lui vend des bi-
joux, il fait des offres de service et finit par lui faire ac-
cepter un prêt de 2,000 francs. Il lui donne un modèle 
des armoiries qu'il veut faire graver sur une montre et 
sur douze couverts qu'il avait achetés. 

Ou puisait-il l'argent qui servait à ces folles dépenses 
et à cette ostentation? Dans la caisse de Mme veuve Lyon-
Allemand. Par quels moyens se procura-t-il cet argent? 
c'est ce qu'il y a de plus grave dans son affaire, car il 
avait recours au faux, et ce faux est qualifié par l'accusa-
tion de faux en écriture de commerce. 

C'est dans cette situation qu'il se présente devant le 
jury. La maison veuve Lyon-Allemand a été désintéressée 
par le père de l'accusé ; mais la société demande aussi sa-
tisfaction, et M. l'avocat-général Puget a soutenu l'accu-
sation, tout en déclarant qu'il comprenait que le jury 
pouvait mitiger son verdict par des circonstances atté-
nuantes. 

Me Desmarest a présenté la défense de Sohier en cher-
chant l'explication des actes absurdes qu'on lui reproche 
dans la faiblesse de son intelligence, qui ne lui a pas per-
mis d'en comprendre toute la gravité. 

Après le résumé de M. le président, les jurés ont rap-

porté un verdict de culpabilité avec des circonstances at-
ténuantes. 

En conséquence, la Cour, abaissant la peine de deux 
degrés, a condamné Sohier à trois années d'emprisonne-
ment et à 100 fr. d'amende. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 
Le sieur Paillard, épicier, rue de Cotte, 11, pour mise 

en vente de café falsifié, à six jours de prison et 50 francs 
d'amende ; — le sieur Lâtie, marchand de tabac et li-
queurs, à Batignolles, rue d'Orléans, 25, pour faux poids, 
à 25 fr. d'amende. — Enfin, pour envoi à la criée de 
veaux trop jeunes : le sieur Lepoivre, demeurant à Man-
dres (Seine-et-Oise), à 50 fr. d'amende; — le sieur Le-
chanteur, boucher à Ecouché (Orne), à 50 fr. d'amende ; 
— et le sieur Gilot, boucher àCiton (Orne), à deux amen-
des de 50 fr. chacune. 

— A l'orthographe près, Glandut disait vrai en affir-
mant que la pommade qu'il vendait sentait Vamende ; il 
aurait pu ajouter : et la prison. Il ne vendait pas que cela, 
du reste, car on lui a saisi toute une boutique de parfu-
merie, à savoir : 70 flacons de vinaigre de Bully, 24 idem 
eau-de-vie de lavande ambrée, de la bandoline fixateur, 
de l'eau de Botot, de l'huile antique, du lait de rose cos-
métique, des essences de Portugal, d'ambre et de musc, 
du patchouli, de l'extrait de mousseline et d'autres par-
fums aussi variés comme noms, qu'invariables comme 
odeur et comme composition, puisque tous n'étaient rien 
autre que de l'eau colorée en jaune, bleu, rouge ou vert, 
et additionnée de quelques gouttes d'essence de lavande. 

C'est le 23 juillet, dans la soirée, que le commissaire 
de police fut averti qu'au bas de la rue Saint-Martin, un 
parfumeur ambulant débitait sa marchandise à l'aide de 
ce boniment si connu et qui consiste à dire que la mar-
chandise offerte à des prix fameux vient de la faillite de 
telle ou telle grosse maison de parfumerie, dont on cite le 
nom très célèbre, bien qu'entièrement inconnu. 

Glandut, conduit au bureau de police et interrogé sur 
la provenance de sa parfumerie, déclare qu'il l'avait ache-
tée du sieur Letouzé, lequel s'intitule parfumeur distilla-
teur, chimiste, et demeure à Belleville, rue Vincent, 19, 
à l'enseigne des Bons Parfums. 

Cette enseigne, il la justifie assez mal aujourd'hui de-
vant le Tribunal correctionnel, où il est cité ainsi que 
Glandut. « La parfumerie, dit-il, se fait de toutes les 
qualités; on sait que moi je vends de la camelotte, et au 
prix que je vends ma marchandise je ne trompe per-
sonne. 

Le Tribunal a pensé qu'il trompait sur la nature de la 
marchandise, et il l'a condamné à quinze jours de prison 
et 50 fr. d'amende. Quant à Glandut, il l'a condamné à 
50 fr. d'amende, 

— Un chartier nommé Yves Hamon, âgé de trenje-trois 
ans, conduisant une voiture attelée de trois chevaux, tra-
versait Issy, hier vers quatre heures de l'après-midi, 
lorsqu'il fit un faux pas et tomba sons l'une des roues de 
sa voiture qui lui passa sûr les jambes et les lui fractura. 
On s'empressa de le relever et de lui donner les premiers 
soins, puis on le transporta à l'hôpital Necker où, malgré 
les secours qui lui ont été prodigués, il a succombé à ses 
blessures dans le courant de la soirée. Au moment de l'ac-
cident, un passant qui en avait été témoin, et qu'on a su 
être M. M..., avait remis à la dame C..., marchande de 
vins à Issy, accourue avec d'autres habitants de la com-
mune pour donner des soins à la victime, une pièce d'or 
de 20 fr. pour le sieur Hanion. Cette dame en voyant em-
porter ce dernier sur un brancard, et ne pouvant le sui-
vre, avait remis la pièce de 20 fr. à un de ses camarades, 
également charretier, en lui recommandant de la faire te-
nir au destinataire. « Soyez sans inquiétude, avait répon-
du celui-ci, la somme serait dix fois plus forte, qu'elle se-
rait en sa possession avant son arrivée à l'hôpital. », Ce-
pendant, en arrivant; où s'aperçut que la pièce d'or ne 
lui avait pas été remise et que le charretier, son camara-
de, avait disparu. 

Informé de celte circonstance, le commissaire de poli-
ce de Vaugirard fit sur-le-champ rechercher ce dernier, 
qui ne tarda pas à être arrêté et amené devant lui. Mais 
il nia le dépôt, malgré l'affirmation de la dame C... et de 
plusieurs témoins, qui déclarèrent le reconnaître positi-
vement. Cet homme ayant été fouillé, on trouva en sa 
possession 40 et quelques francs, dont deux pièces d'or 
de 20 fr. chacune, qu'il prétendit avoir reçues l'avant-
veille d'un de ses amis, à titre de dépôt. Néanmoins, en 
présence des déclarations positives des témoins d'Issy, 
son arrestation a été maintenue, et il a été envoyé au dé-
pôt de la préfecture de police. 

— Dans le courant de l'avant-dernière nuit, entre deux 
et trois heures du matin, des malfaiteurs se sont intro-
duits dans la boutique d'un marchand de vin, rue de Gre-
nelle-Saint-Germain, au Gros-Caillou, ont fracturé le 
comptoir el se sont emparés de tout l'argent qu'il renfer-
mait ; puis, après avoir allumé une chandelle, ils se sont 
attablés dans la même pièce et ont bu une bouteille de 
rhum. Us ont pu se retirer ensuite sans avoir été vus ni 
entendus par personne dans la maison. Ce vol audacieux 
et les circonstances qui l'ont accompagné font penser que 
ses auteurs n'en sont pas à leur coup d'essai ; mais jus-
qu'à cette heure il n'a pas encore été possible de se met-
tre sur leur trace. 

— Un employé de la patache amarrée près du pont 
d'Iéna, le sieur Hébert, a retiré hier de la Seine, en aval 
de ce pont, le cadavre d'un homme d'une trentaine 
d'années, qui paraissait n'avoir séjourné que vingt-quatre 
heures dans l'eau, et ne portait aucune trace de violence. 
Cet homme avait en sa possession une montre d'argent et 
2 fr, 20 c. en monnaie. Son costume fait penser qu'il ap-
partenait à la classe ouvrière; mais il n'avait rien sur lui 
qui permît d'établir son identité, et comme il était inconnu 
dans les environs, on a dû envoyer son corps à la Morgue 
pour y être exposé. Tout porte à croire que la victime est 
tombée accidentellement dans la Seine, sur un point isolé, 
et qu'elle aura été asphyxiée avant d'avoir pu faire enten-
dre un cri. 

DÉPARTEMENTS. 

— AISNE. — Nous empruntons au Journal de Saint-
Quentin les détails suivants sur le funeste accident qui a 
attristé les fêtes du 15 août à Saint-Quentin : 

« Un funeste et douloureux accident est venu trou-
bler, dimanche soir, les joutes organisées sur le canal de 
Saint-Quentin, à l'occasion des fêtes de l'Empereur. 

« La plus grande partie de la population de la ville, à 
laquelle étaient venues se joindre beaucoup de personnes 
des communes environnantes, assistait à ce divertisse-
ment, et les spectateurs avaient pris place sur les deux 
côtés de la berge et sur des bateaux disposés à cet effet 
en travers du canal. Par les soins de l'organisateur des 
joutes, des bancs construits en amphithéâtre avaient été 
établis sur ces bateaux amarrés au rivage, et dont l'un, 
celui des secondes places, portait le nom de la Dorade. 

« Il était environ quatre heures du soir, et les jeux ve-
naient à peine de commencer. Les deux barques montées 
par les jouteurs, après un petit incident qni avait excité 
l'hilarité de la foule, s'étaient arrêtées au pied de la Do-
rade. A ce moment, les personnes placées au premier 
banc du bateau, voulant voir ce qui se passait au-dessous 

d'elles, se penchèrent imprudemment sur la balustrade 
formée d'un aviron assujetti à ses deux extrémités au 
moyen de cordes, et qui n'était placé là que comme une 
simple rampe. Mais ce mouvement avait suffi pour faire 
incliner le bateau en avant et déranger son équilibre. 
Tout à coup un craquement se fait entendre : la balustrade 
venait de se rompre, et trente personnes environ étaient 
précipitées dans le canal. 

« Qu'on se figure l'affreuse scène qui suivit cet épou-
vantable accident. Dans ce mélange d'hommes, de femmes 
et d'enfants tombant pêle-mêle dans l'eau, on pouvait 
craindre de terribles malheurs, et l'anxiété la plus vive 
étreiguait toutes les poitrines. Mais, empressons-nous de 
le dire, le courage et le dévouement furent à la hauteur du 
dangt r. De la Dorade, de la berge, des hommes de cœur 
s'élancent au secours des victimes. Les jouteurs sont déjà 
au milieu de l'eau arrachant à la mort les femmes, les en-
fants, et, malgré la distance, des nageurs, placés sur les 
autres bateaux, se précipitent dans le bassin pour con-
courir au sauvetage ; en un instant, tout le monde était 
retiré et hors de danger, tous, excepté un jeune ouvrier 
que tous les soins possibles et toutes les ressources de la 
science n'ont pu ramener à la vie. » 

A la gare de Lyon, boulevard Mazas, tous les jours 
quatre départs pour Genève : 7 h. 45 m. matin, express, 
sans changement de voiture; 2 h. 15 m. soir, omnibus ; 
8 h. soir, express, et 10 h. 45 m. soir, omnibus. Mêmes 
départs pour Lausanne et le canton de Vaud, par Màcon 
et Genève. Par Salins, quatre départs pour Neuchâtel et 
Berne, dont deux trains express à 11 h. 10 m. matin et 
8 h. soir, et deux trains omnibus à 6 h. 45 m. malin et 
2 h. 15 m. soir,- les places de diligence, à partir de Sa-
lins, sont retenues au bureau des correspondances, à la 
gare. —. Deux départs pour la Savoie et l'Italie, 2 h. 
15 m. soir, omnibus, et 8 h. soir, express ; un troisième 
départ à 10 h. 45 m. soir, omnibus, prend les voyageurs 
jusqu'à Chambéry. 

Bourse de Paris fin 19 Août 1S5S. 

3 ©r© f ^u comPtant> Ber c. 
1 \ Fin courant, — 

ii« i ^u comptant, Derc. 
1 ( Fin courant, — 

69 3S.— Baisse 
69 50.— Hausse 

97 45.-
97 40.-

Hausse 
Hausse 

15 c 
10 c. 

10 c, 
50 c. 

AU COMPTANT. 

3 0p9 69 35 
4 0[0 83 — 
4 lr2 0[0 de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 97 45 
Actions de la Banque. 3175 — 
Crédit foncier de Fr. 625 -
Crédit mobilier , , , 712 50 
Comptoir d'escompte. 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0j0 1856. 89 75 
— Oblig. 1853,30(0. S4— 
Esp.3 0[0Detteext.. 42 3;4 
— dito, Dette int.. 387/8 
— dito, pet. Coup.. 391/2 
— Nouv.3 0tODiff. 

Rome, 5 Oio 903/4 
Naples(C. Rothsc.).. 114 75 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1095 — 
— de 60 millions. 431 25 

Oblig. de la Seine... 207 50 
Caisse hypothécaire. 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 306 25 
Comptoir Bonnard.. 73 75 
Immeubles Bivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne . 765 — 
Omnibus de Paris... 850 — 
Ce imp. deVoit. de pl. — — 
Omnibus de Londres. 65 — 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0[0 69 40 
97 30 

69 50 69 35 69 50 
97 50 4 Ii2 OiO 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1327 50 
Nord (ancien) 940 — 

— (nouveau) 800 — 
Est 687 50 
Paris àLyon et Médit. 8 î 6 25 
Midi 540 — 
Ouest 622 50 
Lyon à Genève 605 — 
Dauphiné 530 — 

Ardennes et l'Oise.. 4,"0 — 
— (nouveau).. 475 — 

Graissessac à Béziers. 173 50 
Bességes à Alais.... 480 —i 

— dito ; 
Société autrichienne. 615 — 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 425 — 
Chem. de fer russes. 502 50 

OPÉRA. — Vendredi, la Favorite; les rôles principaux par 
MM. Roger, Belval, Bonnehée, Mme Borghi-Mamo. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, Don Juan d'Autriche, 
une des productions les plus remarquables du théâtre mo-
derne. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 51e représentation 
de Quentin Durward, opéra-comique en 3 actes, paroles de 
MM. Cormon et Michel Carré, musique de M. Gevaért; Crosti 
remplira le rôle de Crèvecœur ; les autres rôles seront joués 
par Jourdan, Couderc, Barrielle, Prilleux, Ed. Cabel, M

LLES 

Boulart, Bévilly et Deeroix. Le Valet de chambre. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comique, les Fugitifs, drame en 
six actes et neuf tableaux, de MM. Anicet Bourgeois et Ferdi-
nand Dugué, si bien joué par M"1" Lacressonnière et les autres 
artistes, est un succès d'actualité, et dans cette pièce, histoire 
vraie d'une famille, les sentiments les plus honnêtes s'allient 
toujours heureusement aux situations les plus poignantes. A 
huit heures et demie, les Bayadères, ballet-divertissement; à 
neuf heures et demie, les Jungles; à dix heures et demie, la 
Grande Pagode; à onze heures, la Marée montante. 

— Tous les soirs à la Gaîté, les Crochets du père Martin, de 
MM. Cormon et Grange, grand et magnifique succès pour les 
auteurs, pour Paulin Ménier, si admirable dans le rôle de 
Martin. 

— Chaque soir, au Cirque-Impérial, le Maréchal deVillars. 
Le Cirque-Impérial remporte une victoire nouvelle : chaque 
représentation est un véritable triomphe. 

— CHÂTEAU-BOUGE.—Dimanche, grande fête musicale et 
dansante. 

SPECTACLES DU 20 AOUT. 

OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Quentin Durward, 
VAUDEVILLE. — Relâche. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — L'héritage de M. Plumet. 
PALAIS-ROVAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant. 
PORTE-SAINT-MABTIN. — Jean-Bart. 
AMBIGO. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Drdin, drelm, 
BEAUMARCHAIS. — Belàche. 
FOLIES-NOUVELLES. — Relâche. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Pékin la nuit. 
PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le théâtre des fleurs. 

Fûtes dë nuit historiques le mardi et le jeudi ; fêles do nuit 
féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 
huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

RANELAGH (Concerts de Paris). — Soirées musicales et dansan-
tes tous les dimanches. Concert les mardis et venlredis, et 
Fêtes de nuit tous les jeudis. 

CHÂTEAU - HOUGE. — Soirées musicales et damantes, dimanches, 
lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-
medis et dimanches, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX SU iO AOUT 1838 

Fentes immobilières. ï 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

2° D'une PHOPIIIÉTE sise à Paris, rue des 
Trois-Couronnes, 48 et 50. Mise à prix : 65,000 fr. 

S'adresser auxdits 33" Emile DUBOIS et 
IJ-VMV, avoués. (8574) 

MAISON NEUVE-COQUENARD À PARIS 
Etude de M" Charles ItACINET, avoué à 

Paris, rue Saint-André-des-Arts, 14. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées, le 

samedi 28 août 1858, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-Co-
quenard, 8. Revenu brut : 7,840 fr. 

Misera prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit Me RACINET, avoué poursuivant ; et à 

M0 Tandeau de Marsac, notaire, place Dauphine,23. 

(8569) 

MAISON AU PITIT-M0I\TR011GE 
Etude de M" BENOIST, avoué, rue Saint-

Antoine, 110. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
28 août 1858, 

D'une MAISON et dépendances située au Pe-
tit- Montrouge, avenue du Grand-Montrouge, 17 
libre de location. Contenance : 960 mètres environ! 
Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser à al'» UEtfOlST et Laubanie, a-

voucs ; à M" Descours el Barre, notaires. (8567) 

MAISON ET PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etudes de M8 Emile B8JMOIS, avoué à Paris, 

rue des Fossés-Saint-Germaiu-l'Auxerrois, 24, 
successeur de M. Grandjean, et de Me EAMY^ 
avoué à Paris, boulevart Saint-Denis, 22 bis, 
successeur do M. Callou. 

Vente, au Tribunal civil de la Seine, à Paris, 
au Palais-de-Justice, le samedi 28 août 1858, deux 
heures de relevée, 

1» D'une MAISON sise à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 86. Mise à prix : 30,000 fr. 

RUE DE VARENNES h PARIS 
Etude de M° MABCUU, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-'Petits-Champs, 76. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Varen-
nes, 37. 

L'adjudication aura lieu le 28 août 1858. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" MARCHAI*, et a M" Bochet, Ladey, 

Rasetty, Boutet, Emile Dubois, Lefébure de Saint-
Maur, Postel-Dubois, Degournay, Bremard, Bri-
con, Robert, Mignot, Laboissière, avoués à Paris, 
présents à la vente. (853-i) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS A VERNON (EURE) 
Etude de M- AEABOISSETTE, avoué à E-

vreux, rue de la Petite-Cité, 40. 
Vente sur publications volontaires, en l'élude de 

M" 9IOB1N, notaire à Vernon (Eure), le diman-
che 5 septembre 1858, à midi, en deux lots, 

De 2 jolies MAISONS d'habitation sises à 
Vernon, avec cours, jardins, bosquets et petit pa-
villon, alimentées par les courants d'eau venant 
du château de Bizy. 

Alises à prix : 
Pour l'une, 8,000 fr. — Pour l'autre, 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me MORIN, notaire à Vernon ; 
2» A M« AEABOISSETXE, avoué à Evreux, 

poursuivant la vente; 

3° A l'étude de Me Gratien Lemrez, avoué à E-
vreux, présent à la vente. (8373) 

CHÂTEAU ET ma BAUDONNIÈRE, 

situés communes d'Orville et Cagneux, arrondis-
sement d'issoudun (Indre;, et commune de Saint-
Outrille-de-Graçay, arrondissement de Bourges 
(Cher), à vendre, même sur une seule enchère, ie 
mardi 31 août 1858, en lu chambre des notaires 
de Paris. 

Contenance : 158 hectares 52 à 60 cent, en prés, 
terres, bois, vignes, pacages, réserves du château, 
pièces d'eau et superficie des constructions (Deux 
domaines principaux). 

Produit: 9,000 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser à M° RACOIER, notaire à Paris, 

rue Caumartin, 29. (8437) 

Ventes mobilières. 

ORLEANS. BAINS DE LA ROTONDE 
Etude de Me IMBACET, avoua à Orléans, rue 

de la Bretonnerie, 12. 
A vendre par adjudication, le lundi 23 août 

1858, trois heures de relevée, en l'étude et par le 
ministère de M' TAIdEBROIS aîné, notaire 
à Orléans, rue du Chapon, 2, commis à cet effet, 

L'établissement des BAINS DE EA RO-
TONDE, sis à Orléans, sur la Loire, avec le ma-
tériel et l'achalandage y attachés, et aussi le droit 
au bail d'une maison à Orléans, venelle de la Po-
terne, 1, où sont les écuries et remises servant à 
l'exploitation dudit établissement. 

Mise à prix : 35,000 fr.'"" 
S'adresser : à Mus IMBAEET et Duchemin, 

avoués à Orléans; 
Et à M' TAIEEEBOIS aîné, notaire, déposi-

taire du cuhier des charges. (8548) 

FONDSDEFARRÎCANTDEBOIITONS 
Vente par adjudication, après dissolution de so-

ciété, en l'étude et par le ministère de M* PÉAN 
DE SAï.VÏ ftlELKS, notaire à Paris, rue de 
Choiseul 2, le lundi 6 septembre 183K, à midi, 

D'un FONDS DE FABRICANT DE 
BOUTONS situé à Paris, passage do l'hly, 4, 
faubourg du Temple, consistant en 

1° L'achalandage et la clientèle y attachés; 
2° Le droit au bail des lieux où ii s'exploite, 

pour truis, six ou neuf ans, à compter du 1er jan-
vier 1858 ; 

3° Le mobilier industriel, et les ustensiles d'ex-
ploitation, ainsi que les mat,ères premières et les 

marchandises en cours d'exécution décrit 
un état annexé au cahier des charges • 

4° Et les marchandises en cours'de 
jour de l'adjudication. vente a, 

Mise à prix, outre les charges, p
our

 p
B

 , 
dage, la clientèle et le droit au bail : 200 f '

a
i-

L'adjudicataire devra prendre, eu o~utre
r

i 
bilier industriel, les ustensiles, les matièr -

 stu>% 

mières et les marchandises eu cours d'ev!s
S
 ^.

re
-

pour le montant de l'estimation portée o» i»ut'°tt 
s'élevant à 2,184 fr. 25 c, et les marcwjH 
terminées à dire d'experts. na'se

s 

S'adresser pour tous renseignements à P
a

 • 
A M. Brugerolle, liquidateur, rue S'iimM 

noré,247;
 oa,û

t-H
0
. 

Et audit M« PÉAN DE SAINT-tj
ILL 

notaire, rue de Choiseul, 2, dépositaire du cal ■ 
des charges. (8S7S) tet 

VENTE 
1 après décès, d'un BOX MOBILIER^ 

JOUX, etc., rue Barbette, 9, |
e
 2| '

 1 

i858, à neuf heures du matin. ME Duliti 
missaire-priseur, rue Richelieu, 8. 

août 
cûtll-

» UG. PATTE, opt. fab'. Grands spécialité d
e
 juT"? 

fl les allemandes à 12 verres; lunettes à lireeii
0
 ' 

tal derochedu Brésil,r.Rivoli,!68,hôtel du l
n
„r''-

NETTOYAGE DE^ACHïT 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les A, 

lés et les gants, sans laisser aucune odeur
 U

J 

SU Dauphine, 8 
Médaille à l'Exposition universelle 

aris. 

Jf lia numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui m font la demande, par lettre affranchie, 

g à M. DOLLINGEN, 48, me V ienne. g| 

GAZETTE DE PARIS 
S

ME
 AÏSÏE NON POLlTIQUh 

Paraissant tous les Dimanches, sous la Direction de M. 
AKWÉE »ME 

PARIS : Trois mois, 5 fr. — Six mois, 1® fr. — TJn an, 16 fr. 

DÉPARTEMENTS : Trois mois, O fr. — Six mois, 13 fr. ~ Un an, S» fr. 

CHEMIN DE FER 

DE L'EST. 
ÏOYÂOE OE PLâlSIRâ PB1X REDUITS 

PRIME. - QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un an 

CJK Bureaux : rue Vivienne, -MS, coin du Boulevard. 

«tf£22£ — — 

' 1BK P EBI JlLE 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES SUR LA VIE 

A iP<rarl&, rue fie Mivoli, 
GARANTIES OFFERTES AUX ASSURÉS s 

Capital de ['IMPÉRIALE 5,000,000 fr. 
Capital de la O National Ass. and Investment, association de Londres, atfectée, par 

traité spécial, à garantir toutes les opérations de I'IMPÉRIALE à titre de réassurance 12,500,000 fr. 

CHEMIN DE FER 

DE L'EST. 

DA*a 

Total. 17,500,000 fr. 
Rue Richelieu, 92. 

Immeubles acquis par l'IMPËBIAEE { Bue Mulhouse, 13. \ 2,600,000 fr. 
Pl. des Victoires, 4. 

Caîsse €lcs rentes viagères t Rentes 
immédiates. A 60 ans, 10 f. 69c. pour 100 f.; à 65 
ans, 12 f. 85 c. pour 100 f.; à 70 ans, 15 f. 63 c. 
pour 100 f.; à 75 ans, 18 fr. 41 c. pour 100 fr. 

Caisse «le survie t Un mari âgé de 30 ans 
assure à sa femme âuée de 20 ans, si elle lui survit, 
soit une rente de 600 f., soit un capital de 6,757 f. 
30 c,, par un versement annuel de 129 f. 47 c. 

Caisse «le dotation t Une prime annuelle 
de 229 fr. assure à l'enfant qui vient de naître 
40,000 fr. à sa majorité. 

Caisse d'assurances mixtes : En ver-
sant annuellement, dès l'âge de 35 ans, 342 fr., on 
touche soi-même, 20 ans plus tard, si l'on existe, 
10,000 fr.—Si l'on meurt plus tôt, la même somme 
est immédiatement payée aux ayants-droit. 

Caisse des Héritages t En versant an-
nuellement 241 fr. dès l'âge de 35 ans, on assure à 
ses héritiers 10,000 fr., qu'ils recevront au jour de 
l'ouverture de la succession. 

Caisse professionnelle : Un individu de 
25 ans verse 2 fr. 50 c. par semaine, ou 10 fr. 
85 c. par mois, il recevra à 00 ans, à son choix, soit 
un capital de 5,993 fr., soit une rente viagère de 
616 fr. 50 c; s'il meurt plus tôt, sa famille rece-
vra de suite les 5,993 fr. 

Caisse des Offices; — Caisse du Cler-

gés — Caisse pour l'armée; — Acliats 

de nues-propriétés. 

V CLASSE : 

l<tl fr. 35 e. 

S.E PAYS IIE BiM ET l*"JEHKf DE EA 

Par les Chemins de fcr de l'EST Ira ca s, Suisses, Badois et postes Suisses. 

BILLETS F AL A BLES POUR UN MOIS, 

On peut se rendre en 

SUISSE et dans le grand-

duché de BADE par MUL-

HOUSE et BALE, retour par 

BADEN-BADEN et STRAS-

BOURG, ou faire le voyage 

dans le sens inverse. — 

Arrêt facultatif à toutes 

les gares des Chemins de 

fer de l'Est, et notam-

ment dans les villes ci-

contre de l'itinéraire : 

2" CLASSE : 

lOï lr. 3© e. 

Troyes,— Chaumont, 

I—Langres, — Vesoul,— 

Mulhouse,— Bâle,—01-

ten, — Lucerne (lac des 

Quatre-Cantons) ,~Kuss-

nacht, — Zurich, —- P,o-

manshorn ( lac de Cons-

tance), — Constance, -

Schaffouse ( chute du 

Rhin)Aarau, — Mul-

f\ heim,—Badenweiler,— 

jt\, Fribourg, — Baden-Ba-

den, — Strasbourg, — 

Nancy,—Châlons {visite 

au camp). 

On délivre des billets à Paris, à la gai e du Chemin de fer de l'Est, — aux bureaux-succursales de la rue du Bouloi, 

7 et 9, et boulevard de Sébastopol, 46, — et à Baden-Baden, à la station du Chemin de fer. 

PHOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 

'l9 

Pour toutes demandes de renseignements, s'adresser à Paris, à l'administration, rm de Rivoli, 182.1 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Ponl-Neuf, Parir. 

PORTRAITS A IO FR. ET 15 FR. 

JOLIE MAISON A1VRY (un) 
A vendre à l'amiable, jolie MAISON nouvelle-

ment construite; caves, rez-de-chaussée, 2 étages, 
jardin anglais et petit bois. Contenance 22 ares. 

Prix « «S.OOOfr, 
S'adresser au propriétaire, sur les lieux, à Ivrj-

sur-Seine, rue de Paris, 17. 
Voitures, place du Palais-de-Justice, 2. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vcuti'* mobilières. 

VISITES PAK AUTORlTfi DE JUSTICE 

Le 20 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Itossini, 6. 
Consistant en : 

(834) Divan, commoile, secrétaire, 
fauteuils, tables, pendule, etc. 

(335) Meubles de salon, armoire, 
buffet, flambeaux, pendules, etc. 

A Batignolles, 
sur la place publique. 

(33G) Commode, armoire à glace, 
pendules, guéridon, glaces, etc. 

Le 21 août. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
(337) Buffet, 80 lits, commode, se-

crétaire, fauteuils, tables, etc. 
(838) Chaise?, tables, lampes, fon-

taine, et autres objets. 
(339) Armoire à glace, guéridon, ca-

napé, bureau, glace, etc. 
(340) Armoire à glace, pierrerie, ar-

genterie, bijoux en or, etc. 
(3-H) Manteaux, robes, jupes, linge, 

bardes, objets de luxe, etc. 
(342) Armoire à glace, commode, 

bureau, piano, tapis, tables, etc. 
(343) Bureau plut, presse ù copier, 

fauteuil, calorifère, etc. 
(344) Armoire, commode, élagère, 

table de nuit, glace, pendule, etc. 
(345) Secrétaire, tables, commodes, 

glace, métier à tisser, etc. 
Hue de la Paix, 5. 

(346) Banquettes, armoire à glace, 
consoles, glaces, lustres, etc. 

Hue Rumfort, 14. 
(347) Tables, rideaux, commode, se-

crétaire, fauteuils, pendule, etc. 
Hue d'Assas, S. 

(348) Objets religieux, harmonium, 
orme, lustre, meubles divers. 

Boulevard de Strasbourg, 17. 
(349; Billards, accessoires à 1 usage 

de cafetier, labiés, chaises, etc. 
Mémo endroit. 

(350) Secrétaire, fauteuils, bitlards 
et accessoires, comptoir, etc. 
Rue Neuve-Saint-Augustin, 71 

(351) Bibliothèques, bureaux, fau-
teuils, chaises, tables, etc. 
Bue des Filles-du-Calvaire, 19. 

(352) Tables commode, fauteuils, 
glaces, établi, étaux, etc. 

Rue Molay, 3, 
en la demeure du skur Ruminy. 

(353 Armoire, buffet, machine à 
tourner les chapeaux, etc. 

Rue de la Coutellerie, I. 
(334) Armoire à glace, toilette, com-

mode, bulïet, tables, peudules.etc. 
ACIichy, 

rue du~Bois. 

r355) Matériel de fabricant de vinai-
ures voilures, chevaux, elc. 

' Même commune, 
sur la place publique. 

(356) Bureau, commode, toilette, ri-

deaux, pianos, pendules, etc. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(357) Bureaux, armoire, tables, pen-

dule, glace, chaises, etc. 
Le 2a août. 

Commune de Montmartre, 
sur la place publique. 

(358) Bureau, commode, guéridon, 
tables, chaises, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'JUiches, dit Petites Àl]iches, 

SOCIETE». 

Etudede M» DROMERV, avoué à 
Paris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du six août mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris, bureau des actes sous seings 
privés, le dix huit août mil huit 
cent cinquante-huit, folio 1528, ca-
se I, par Pommey qui a perçu cinq 
francs -cinquante centimes, inter-
venu entre M. Jean-Louis-Edouard 
BONNEMASON, demeurant à Paris, 
rue Taithout, 75, M. William-Henry 
HEVDECKER, demeurant à Paris, liû-
tel Bergère, rue Bergère, 34, associés 
solidaires, et autres parties simples 
commanditairesdénommés audii ac-
te, il appert qu'il a été formé une so -
ciété en Rom collectif à l'égard de 
MM. Bonnemason et Heydeckcr, et 
en commandite à l'égard des autres 
intéressés, ayant pour but : i" re-
cevoir en conMgnalion les produits 
de tous pays ; 2° taire des avances 
sur toutes marchandises consignées 
à la société ; 3° prendre un intérêt 
dans les opérations de marchan-
dises consignées à la société ei dans 
les opérations relatives à l'expor-
laiion des produits du Rio de la 
Plata envoyés dans divers ports ; 4° 
enfin faire toutes opérations de 
commission, d'achats et de ventes 
de marchandises, sous lu raison so-
ciale BONNEMASON et HEVDECKER. 
Le siège de lu société est à Buénos-
Ayres (Amérique du Sud). La socié-
té a, en outre, un bureau de repré-
sentation attributif de juridiction 
chez MM. A. Hersant et C", à Paris, 
rue Thévenot, 24. MM. Bonnemason j 
et Heydeckcr sont seuls gérants de 
la société ; ils ont seuls la signatu-
re sociale, et ne peuvent en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété. Le capital social est lixé à 

trois cent mille frances, et il sera 
fourni par les commanditaires au 
fur et a mesure des besoins de la 
société. Ladite sociélé a commencé 
à partir du premier août mil huit 
cent cinquante-huit, et elle finira 
le trente et un mars mil huit cent 
soixante-trois. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur de l'un des dou-
bles de l'acte pour le l'aire transcri-
re et publier conformément à la 
loi. 

Pour extrait : 
—(135) DltOMERY. 

Suivant acte passé devant M' 
Planchât et son collègue, notaires à 
Paris, le treize août mit huit cent 
cinquante-huit, enregistré, I» M. 
Jean-Adam BOCKEXMEYEK, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue Pic-
nus, il ; 2»M. Frédéric LECHNER, 
fabricant de poudre de bronze, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 209 ; 5° et une per-
sonne dénommée audit acte; ont 
déclaré d'un commun accord con-
sentir la résifiation pure et simple, 
à compter du douze août mil huit 
cent cinquante-huit, de la société 
en nom collectif à l'égard de MM. 
BockenmeyeretLechner, et en com-
mandite à l'égard de leur co-asso-
cié, qui avait été formée entre eux 
pour quinze années consécutives, i 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept, sous la raison 
sociale BOCKENMEYER, LECHNER 
etCie, ayant pour objet lu fabrica-
tion et la vente des poudres dites 
poudres de bronze d'Allemagne, 
provenant du bronze, aux ternies 
d'un acte passé devant Mc Planchât 
et son collègue, noiaires à Paris, le 
trente et un décembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré. En con-
séquence, cette société demeure 
nulle et résiliée à compter dudit 
jour. 

Pour extrait : 
(136) PLANCHÂT. 

Suivant acte reçu par M0 Morel-
Darleux et son collègue, notaires à 
Par,s, le sept août mil huit centein-
quame-huit, enregistré, il a été for-
mé entre madame Constance-An-
gélique TENCE, épouse séparée de 
biens de M. Lonis-Jean-Baptiste-
Servais VTARD, fabricant de -cou-
leurs, et François - Louis - Gilbert 
CHAHMV, voyageur de commerce, 
demeurant tous deux à Paris, rue 
Saint-Martin, 128, une société en 
nom collectif pour l'exercice de l'in-
dustrie de fabricant de couleurs ; 
ladite société subordonnée à la cé-
lébration du mariage projeté entre 
M. Charmy et mademoiselle Marie-
Elodie V1ARD, sans profession, de-
meurant chez ladite dame Viurd sa 

mère.La durée de la société a été fixée 
à quinze années, du trente et un 
juillet mil huit cent'einquante-huit, 
sauf les conditions de dissolution 
stipulées audit acte. Le siège rte la 
société sera à Paris, rue Saint-Mar-
tin, 128. La raison et la signature 
sociales seront F° V1ARD et CHAR-
MY. La signature sociale appar-
tiendra à chacun des deux associés 
séparément. Toutefois tous traités 
de marchandises à livrer, toutes 
souscriptions de billets, endos ou 
avals de garantie ne pourront obli-
ger la société, lorsqu'ils excéderont 
une somme de cinq mille francs, 
qu'avec la signature des deux asso-
ciés. 

Et suivant acte reçu par ledit W 
Morel-Darleux et son collègue le 
seize uoût mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Charmy a dé-
claré que le mariage projeté entre 
lui et mademoiselle Viard, sus-
nommée, avait été célébré à la mai-
rie du septième arrondissement de 
Paris le onie août mil huit cent 
cinquante-huit, et qu'en conséquen-
ce la société formée entre fui et 
madame Viard se trouvait définiti-
vement constituée. 

Pour extrait : 
(130) MOREL-DARLEUX. 

Suivant acte passé devant M" de 
Madré, notaire a Paris, les neuf et 
dix août mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Pierre-Louis 
DURAND père, fabricant d'aiguilles, 
demeurant à Paris, rue de Charen-
ton, 12, et M. Louis - Auguste-Al-
phonse DURAND fils aîné, marbrier, 
demeurant à Montrouge, boulevard 
de Montrouge, 31, ont déclaré que 
la société en nom collectif qui avait 
été formée entre eux sous la raison 
sociale DURAND jeune et fils, pour 
la fabrication des aiguilles â métier 
pour bonneterie et la vente des pro, 
duiis de cette fabrication, et dont 
le siège était à Paris, rue de Cha-
renton, 12, aux termes d'un acte 
passé devant ledit M= de Madré, les 
sept et neuf juillet mil huit eent cin-
quanle-trois, a été, d'un commun 
accord entre eux, dissoute pure-
ment et simplement dès le quatre 
août mil huit cent cinquante-sept, 
époque à laquelle toutes les écritu-
res et opérations de la société ont 
été arrêtées. M. Durand père a été 
nommé seut liquidateur. 

Pour extrait. (134)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatre août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le dix du môme mois, par le 

Receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, il appert que la société établie 

par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du trente et un mai mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré et publié conformément k la loi, 
entre M. Jean-Antoine-Hector-Po-
lyeucle GAL1NIEH, négociant, de-
meurant ù Ivry-sur-Seine, quai de 
la (iare prolongée, 30, et M. Jean-
Hubert MESNtEH, demeurant à Pa-
ris, ci-devant rue, de La Bruyère,11, 
et maintenant rue de Navarin, 6, 
est dissoute d'un commun accord 
entre les parties à dater dudit jour 
quatre août présent mois ; que M. 
Galinier est liquidateur avec les 
pouvoirs les plus amples, et que 
chacune des parties a le droit de 
faire les publications voulues par la 
loi. 

—;i33) H. GALINIER. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double i Paris le dix-huit août mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré le même jour, entre M. Jean-
Baptiste DUTROU fils, fabricant de 
rubans, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 345, d'une part ; M. 
Jean BALLY, demeurant à Paris, 
faubourg Saint-Martin, 210, d'autre 
part, il appert ce qui suit : 11 est 
formé entre les susnommés une 
société en nom collectif qui a pour 
but l'exploitation de la fabrique de 
rubans dont M. Dutrou fils est pro-
priétaire et dont le siège est et sera 
rue Saint-Denis, 345, à Paris. La so-
ciété est formée pour une année, à 
partir du premier octobre prochain, 
et pour linir le trente septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, avec fa-
culté de la prolonger une seconde 
année. Le capital sociul est de 
trente mille francs, fourni par moi-
tié par chacun des associés. La rai-
son sociale sera DUTIiOU fils et C'<. 
M. Dutrou fils aura seul 1» signa-
ture sociale, qui ne pourra être en-
gagée que pour les besoins de la 
société» 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour publier 
les présentes. 

(132) BALLÏ. 

TW11UNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATION)* OS CatANCICRS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 
de commeree àf. Piris, folle des as-
semblées dei iûiLiLî., iï.'i Ut créan-
ciers : 

NOMINATIONS US SYNDICS 

Du sieur MAEHER MAYER (Mau-
rice), fourreur, rue de lu Chaussée-
d'Antin, 37, le 25 août, à 9 heures 
(N« 15193 du gr.); 

Du sieur GARCIN (Daniel), bijou-
tier en doré, rue du Temple, 176, 
le 25 août, à 9 heures (N° 15206 du 
«r.); 

Du sieur DESCHAMPS (Joseph), 
md de bois de sciage, rue des Grès, 
24, le 25 août, à 9 heures (N« 15202 
du gr.); 

Du sieur BOURDOIS (Charles), an-
cien limonadier, faubourg du Tem-
ple, 29, le 25 uoût, à 9 heures (N» 

15198 du gr.); 

Du sieur CHINO, peintre à Belle-
ville, rue Prudier, 20, le 25 août, a 
9 heures (N° 15196 du gr.); 

Du sieur JÉRUSALEM (Jean-Bap-
tiste-Charles), md de vins-restau-
rateur, quai Malaquais, 7, le 25 août 
ù 9 heures (N» 15203 du gr.); 

Du sieur DUBIEF-JOUY (Philibert), 
md de vins, rue de l'Entrepôt, 27, 
le 25 août, à 9 heures (N» 15191 du 
gr.); 

Du sieur L1NCK (Louis), md pape-
tier, rue Saintonge, 41, le 25 août, a 
9 heures (N» 15200 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 

■consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GRANDID1ER (Joseph), 
md de brosses en gros, rue Ùre-
nier-Sl-Lazare, 15, le 25 août, à i 
heure (N° 15098 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour ies vé-
rification et affirmation de ieurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAZARDEUX (Blin-Ed-
me-Charles), anc. maître d'hôtel à 
Paris, demeurant à Avallon (Yon-
ne), en ce moment à Paris, rue Ste-
Appoline, H, le 25 août, à 9 heures 
(N» 14350 du gr.); 

De la D"« BERLAND (Philibert), 
tenant hôtel garni et md de vins a 
Grenelle, boulevard Meudon, 15, le 
25 août, à 1 heure (N- 14875 du gr.); 

De la société D"' LAMBERT (Emi-
lie et Clarisse), mdes de broderies, 
rue d'Argenteuil, 19, le 24 août, à 12 
heures (N° 14900 du gr.). 

Pour entendre le rapport de: syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y o lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
tyndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs LEBOURDAIS, DELA-
CROIX et LEGAULT, ayant été asso 
ciés de fait pour l'exploitation du 
commerce de plomberie, couvertu-
re et serrurerie, rue d'Enfer, 126, 
demeurant les sieurs Lebourdais et 
Delacroix, rue d'Enfer, 126, et le 
sieur Legault, rue d'Enfer, 70, le 25 
août, à 1 heure (N° 14293 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MSI. 
les créanciers : 

Des sieurs GAUTHIER frères et Cic, 
négoc, rue Drouot, 14. entre les 
mains de M. Sergent, rûe de Choi-
seul, 6, syndic de la faillite (N» 

15064 du gr.); 

Du sieur D'OLIVEIRA (Thoinai-
Antoine), commissionn. en mar-
chandises, boulevard Beaumarchais 
72, personnellem., entre les mains 
de M. Beaufbur, rue Montholon, % 
syndic de la faillite (N° 15)51 *> 
gr.). 

Pour, en conformité de l'articitf 

de la loi du 28mail834, étreprM*. 
à la vérification des créances ,f 
commencera immédiatement "F 
l'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 49 août, syndicat ADM 
au heu de : 24 courant, i 2 heure, 
lisez : 24 courant, à 12 heures. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

Jf. 
FOUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

B. Un mois après ta date « 
jugements, chaque créancier rem 

dans l'exercice de ses droits cow* 
failli. 

Du 18 août. 

Du sieur MIARD, nég. à Vaugi»* 
rue de Sèvres, 71 (N" 15148 du &■)■ 

ASSEMBLÉES DU 20 AOUT 1858. 
L 

NEUF HEURES : Rouget et BOCh, " 
goc, clôt. — Guimaraes et i"" 
commissionn. exportateurs, 
Sauret, entr, de pointure», co» ; 

DIX HEURES : Piat, md de vins.H „ 
— Cantin aîné, fruitier, «gu, 
Trescarles et Fiasson, P^seir, 
tiers, id. — Garlene, limon*? , 
id.-Domine, limonadier, co 'K

SI 

Chatelin, md de laines et J'y 
rem. à huit. - Paviliet, ano-
de vins, aflirm. après union' ^ 

UNE HEURE .- Antonin ,
 uanJ

r
jaBl 

élût.—Borniche, anc. coin 
en propriétés, id. 

Oécès et inïiuma tiofl*' 

Du 47 août 1858.-Mme veu
ve
^ 

telle, 69 ans, rue de l'Arcao1-.
 urg

-
M. Petit, 22 ans, rue du H™

 er
t, 

Montmartre, 72. - Mlle vanu
 0

, 

21 ans, rue Bailleul, 5. - -
bedienne, 43 ans, rue Toiw. ,„!, 
Mme Panagc, 43 ans rue A 
2. - Mme Descamps, 54 an*

 d 3
« 

lu Pelleterie, 45.-Mme Boni*'
 Si

,
r 

ans, rue des Uons, 8 - M»Ues-
as, 23 ans, place St-uen

 r
u« 

- Rousseau, «H* M. Prés, 4. — m. »""",—7- '„„( rw 
Bonaparte, 74.-Mlle Lo« , 
Malhurins, 5.-M. Lieunaru, 

rue St-Jacques, 340 

U

 ^DOD*-

Enregistré à Paris, îe 

Reçu deux francs vingt centimes.". 

Août 1858. MPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gu**» 
Le maire du 1" arrondissement, j, 


